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SAINTE-MARIE LYON 
 

MATERNELLES - ECOLES - COLLEGES Ŕ LYCEES - CLASSES SUPERIEURES 

 

 

UNE MAISON, QUATRE SITES 
 

 

 

 

Saint-Paul  : 4 montée Saint-Barthélemy LYON 5
ème

 (Rhône) 

      lycée, classes supérieures 
 

 

Les Missions : chemin de Montauban LYON 5
ème

 (Rhône) 

     Institut Marc Perrot et internat des classes supérieures de Lyon 
 

 

La Solitude  : 23 chemin de Montauban LYON 5
ème

 (Rhône) 

     maternelle, école, collège 
 

 

La Verpillière  : chemin du Couvent LA VERPILLIERE (Isère) 

     maternelle, école, collège, lycée, classes supérieures 
 

 

Pour découvrir l’établissement et obtenir des informations pratiques vous pouvez consulter le site 

 

www.sainte-marie-lyon.fr 
 

 

 

 

 

 

 

ADRESSE POSTALE : CHEMIN DU COUVENT 

BP 8 

38292 Ŕ LA VERPILLIERE CEDEX 

Téléphone : 04 74 94 01 32 
 

SAINTE-MARIE LYON : 4 MONTEE SAINT BARTHELEMY 

69321 Ŕ LYON CEDEX 05 

Téléphone : 04 78 28 38 34 
ECONOMAT : M. DOUET 

Ouverture au public le matin du lundi au vendredi. 
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ORGANISATION GÉNÉRALE ET QUESTIONS PRATIQUES 

 

ORGANIGRAMME DE SAINTE-MARIE DE LA VERPILLIERE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Père spirituel : Père R. LORDONG 

Coordinatrice catéchèse : Mme L. JACQUIER aidée de Mme C. VEILLET (primaire), Mme V. TOURRETTE  (collège) et M. B. MANCHON 

 

 

 

LES FORMATIONS 
 

 

Primaire 

 

 

de la maternelle (petite section) au CM2. 

 

 

Collège 

 

 

de la 6
ème

 à la 3
ème

. 

classe bilangue : anglais et allemand 

LV1 : anglais, allemand. 

LV2 : anglais, allemand, espagnol, italien. 

Option : latin. 

 

 

 

Lycée 

 

 

2
ndes

 générales et technologiques. 

Avec enseignements d’exploration :  

       Sciences Economiques et Sociales ou Principes Fondamentaux de l’Economie et de la Gestion ; 

       Littérature et Société ou Latin ou Méthodes et Pratiques Scientifiques 

Baccalauréats : Littéraire L (spécialités : LV1 ou mathématiques).  

                         Economique et sociale ES (spécialités : LV1 ou mathématiques). 

                         Scientifique S (spécialités : mathématiques, SPC ou SVT). 

                         Technologique STG (spécialité : comptabilité et finance des entreprises). 

 

 

Post-bac 

 

BTS Commerce International. 

 

Préfet :                  Mme M. J. VERNAY

Educateurs :        Mme F. HAMIDAT - Mme J. LICHERON

                          Mme M. MARTIN - Mme S. FALQUERO

                          Mme L. ROETHLISBERGER

Aides maternelles :  Mme D. JOBARD - Mme M.C. VIDAL

Ecole

Préfet quatrième - troisième : M. D. CHEMIN

Préfet sixième - cinquième :   Mme F. DELORME

Educatrice quatrième :            Mme A. MOLLIER-THOMAS

Educatrice troisième :             Mme M. DUPIN

aidées de Mme D. GIROUD et M. F. BERTHON

Educateur sixième :                Mme A. COIN

Educateur cinquième :            M. T. CLERC RENAUD

aidés de Mme S. FALQUERO - MM. D. MASSARDIER et S. THIBAULT

Collège

Préfet terminale - BTS :            M. D. TOURRETTE

Préfet seconde - première :        Mme M.C. DEVEDEUX

Educatrices terminale - BTS :    Mme F. TOKARZ - Mme S. COLOMB

                                                  M. N. VARLET

Educateurs seconde - première : M. E. JUHANT - Mme L. DUGUE

                                                  et Mme F. FERNANDES

Responsable internat :                  M. E. JUHANT

assisté de Mme F. TOKARZ-Mme S. COLOMB

               M. S. NOIR - M. D. LEBON et M. N. VARLET

Lycée

Directeur : M. Ph. PATUREL

M. M. BOUCHACOURT

Chef d'établissement
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LE B.T.S. COMMERCE INTERNATIONAL À REFERENTIEL COMMUN EUROPEEN 
 

La section de  BTS commerce international a été créée en 1990 à Sainte-Marie de La Verpillière. 

Depuis la rentrée 2007 la formation s’inscrit dans le cadre du « référentiel commun européen » et 

donne maintenant droit à des crédits européens de formation dans la structure « Licence, Master, 

Doctorat » (« LMD »). 
 

Le contenu de la formation 
 

La formation comporte une large part d'enseignements généraux (français, deux langues vivantes, 

économie et droit) qui se double d'une formation spécialisée (marketing, techniques propres au 

commerce international, comptabilité  et gestion, informatique appliquée…) mise en application lors 

de stages en entreprise, d'une durée totale de douze semaines, qui se déroulent en grande partie à 

l'étranger. La présence de nombreuses entreprises dont l’activité revêt une dimension internationale et 

la proximité de l’aéroport Lyon Saint-Exupéry facilitent la recherche d’actions commerciales dans la 

région. 
 

Les qualités d’un étudiant en BTS CI 
 

La classe de BTS de commerce international est accessible aux élèves titulaires de baccalauréats 

généraux (sections L, ES, S) et de baccalauréats technologiques (STG comptabilité et finance des 

entreprises en priorité).  
 

Dynamique, curieux, motivé par la découverte des différences culturelles, un étudiant en commerce 

international doit montrer sa détermination à jouer un rôle actif dans la société. Les qualités d’analyse 

et d’expression en langues française et étrangères sont aussi des critères de choix pour cette section.  
 

Les débouchés de la formation 
 

Le BTS commerce international est particulièrement recherché par les employeurs et la possibilité de 

trouver un emploi après les deux années de formation est réelle.  
 

La très grande majorité des étudiants choisit cependant de poursuivre des études supérieures en 

Ecoles Supérieures de Commerce (ESC) ou à l’Université (Instituts Universitaires Professionnalisés), 

licences professionnelles, spécialisations, équivalences dans d’autres filières, etc. Depuis deux ans, 

Sainte-Marie Lyon permet enfin aux étudiants de BTS d’intégrer sur avis du conseil de classe une 

licence sciences de gestion de l'Université Lyon III dont l’enseignement est dispensé sur le site de 

Lyon Saint-Paul. Cette année de licence permet d’intégrer un des 9 Masters de l’Ecole Universitaire 

de Management de l’IAE Lyon III et, grâce à une préparation spécifique, de présenter les concours 

des écoles supérieures de commerce (admission sur titre en 2
ème

 année à l'EM Lyon, l'EDHEC, 

AUDENCIA, une école du groupe ECRICOME). 
 

Directement après le BTS ou après une année de licence, les étudiants connaissent un fort taux de 

réussite aux concours des écoles de commerce qui apprécient en effet le caractère généraliste de la 

formation, la maîtrise de deux langues vivantes et l’expérience accumulée en stage. Un étudiant en 

BTS commerce international peut ainsi mener des carrières de haut niveau.  
 

Les spécificités du BTS à Sainte-Marie 
 

- Sainte-Marie Lyon est accréditée pour faire passer différents tests de langues 

vivantes commerciales étrangères (TOEIC en anglais, WIDAF en allemand, ELYTE en 

espagnol et CLIP en italien). Une heure de préparation spécifique est intégrée à 

l’horaire en première et seconde année. Ces tests, mondialement reconnus sont utilisés 

par les entreprises et les écoles pour évaluer un niveau professionnel en langue vivante. 
 

- Grâce à une convention passée entre l’établissement et la Chambre de Commerce et 

d’industrie du Nord-Isère, les étudiants sont amenés à passer des tests européens en 

informatique et bureautique (Passeport de Compétences Informatique Européen). 
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- Préparation aux concours des Ecoles Supérieures de Commerce en seconde année : 

préparation aux épreuves spécifiques et aux oraux. Une heure est prévue à cette fin dans 

l’emploi du temps. En 2009, l’établissement a conclu avec l’Ecole de Management de 

Grenoble un accord de partenariat : les étudiants ont maintenant la possibilité de préparer 

le concours « Passerelle » à l’ESC Grenoble plusieurs samedis par an. En juin 2010, deux 

nouvelles conventions ont été signées avec l’Ecole de Management de Grenoble : 

« Ascension sociale » et « Face à l’avenir ». Elles vont permettre à une dizaine de 

lycéens, sélectionnés sur critères sociaux ou de handicap, de passer le concours d’entrée en 

école de commerce dès la terminale. En cas de réussite, ils pourront intégrer directement 

l’ESC Grenoble après leur BTS. 
 

- Conférences de professionnels du commerce international (douane, transport, 

management…). 
 

- Possibilité de suivre un enseignement de chinois, complémentaire à la formation du 

BTS et de préparer les examens d’anglais de Cambridge. 

 

L’EXAMEN D’ANGLAIS DE CAMBRIDGE 

 

Ces dernières années, les horaires d’enseignement de langues vivantes ont été considérablement 

réduits. Si cela ne pose pas de difficultés pour le baccalauréat, un niveau d’anglais internationalement 

reconnu est en revanche requis pour la validation de nombreux diplômes de l’enseignement supérieur. 
 

L’Etablissement a donc décidé de proposer aux élèves des modules de préparation aux examens de 

Cambridge. La célèbre université a en effet mis au point des tests sanctionnant un niveau de 

performance commun à tous ceux qui apprennent l’anglais dans le monde. Ces épreuves, reconnues 

par le Conseil de l’Europe, comportent cinq niveaux. Les élèves des séries L et ES sont 

particulièrement concernés puisque la préparation d’une heure hebdomadaire est pour eux obligatoire 

en première. 
 

Deux professeurs dont M. J.M. Lacote, professeur d’anglais de l’établissement, assure la préparation 

à l’examen les jeudis de 17h à 18h15. Les niveaux visés sont le « Preliminary English Test », le 

« First Certificate in English » test présenté par plus de 250 000 candidats dans le monde, ou, pour les 

plus performants  le « Certificate in Advanced English ».  
 

L’examen se passe au printemps de l’année de Terminale. Les écrits sont créés et corrigés à 

Cambridge et l’oral se passe à Lyon, à l’ESTRI, devant un jury de deux professeurs accrédités par 

cette université. Cette année les examens auront lieu le samedi 10 mars 2012 pour le First et le 

samedi 17 mars 2012 pour le P.E.T. Le diplôme obtenu fait autorité et donne des équivalences en 

entreprises et dans les universités étrangères. 

 

INITIATION AU CHINOIS 

 

Depuis 2007, l’établissement organise des cours de chinois-mandarin pour les élèves et étudiants 

volontaires. Mme Ding, interprètes traducteurs et professeurs de chinois sont chargés des cours : 
  

 - les mercredis de 13h30 à 16h30, un cours pour débutants et un autre pour élèves    

   « confirmés » ; 
  

 - les lundis et jeudis de 17h à 18h15 (formule réservée en priorité aux étudiants de BTS). 
 

L’enseignement dispensé s’appuie sur une méthode spécifique fondée sur la découverte culturelle. 

Depuis maintenant trois ans, une trentaine d’élèves, de la classe de 5
ème

 à celle de 2
nde

 année de BTS, 

suit les cours de chinois-mandarin. 
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VIE SCOLAIRE A LA VERPILLIÈRE 
 

Les professeurs des écoles et les professeurs principaux 
 

Maternelle Collège Lycée 

Maternelles 

 

Aides 
Maternelles 

Mme I. Piat 

Mme D. Moussy-Trouiller 

Mme M.C. Vidal 

Mme D. Jobard 

6
ème

1 

6
ème

2 

6
ème

3 

6
ème

4 

Mme F. Delorme 

Mme E. Gras 

Mme S. Dompmartin 

Mme E. Boivin 

2
nde 

1 

2
nde 

2 

2
nde 

3 

2
nde 

4 

Mme B. Neyrand 

Mme M.C. Devedeux 

M. N. Pic 

Mme C. Poulat 

 Primaire 6
ème

5 M. D. Massardier 2
nde 

5 Mme B. Applagant 

11
ème

 A Mme B. Mignot 6
ème

6 M. J.C. Chrétien   

12
è
B-11

è
B  Mme A. Iszraelewicz 6

ème
7 Mme E. Ramora   

10
ème

 A 
Mme N. Girerd         

Mme F. Pernot 

5
ème

1 

5
ème

2 

M. J.M. Lacote 

Mme V. Faure 

1
ère

 L-ES 

1
ère

 ES 

Mme P. Berthelot 

M. X. Lafay 

10
ème

 B Mme V. Delorme 5
ème

3 M. S. Thibault 1
ère

 S1 Mme A. Degret 

 9
ème

 A Mme C. de Lattre 5
ème

4 Mme S. Oberhofer 1
ère

 S2 M. J.J. Rémy 

 9
ème

 B Mme M. Hadour 5
ème

5 Mme M. Auffray 1
ère

 STG Mme M.P. Matray 

 8
ème

 A 
 

 8
ème 

B 
 

 8
ème

 C 

Mme F. Piovano 

Mme S. Lefebvre 

Mme E. Roux 

Mme A. Jaudel 

5
ème

6 

 

M. M. Lanoiselée 

  

 7
ème

 A Mme S. Chassaing 4
ème

 1 M. O. Mocellin T L M. R. Garrigue 
 

 7
ème 

B  
Mme M.J. Vernay 

Mme F. Louat 

4
ème

 2 

4
ème

 3 

M. D. Venet 

M. M. Dutrievoz 

T ES 

T S1 

Mme S. Truffandier 

M. J.L. Gauchon 

 7
ème

 C Mme M.A. Veujoz 4
ème

 4 Mme G. Séjourné T S2 Mme I. Visconte 

 7
ème

 D Mme M. Jobard 4
ème

 5 M. S. Pelletier T STG Mme E. Vallent 

  
4

ème
 6 

 

Mme C. Wagner   

E.P.S. et  

informatique 
M. D. Lavigne 

3
ème

1 

3
ème

2 

Mme L. Dugué 

M. D. Chemin 
B.T.S. 

Educatrices Mme F. Hamidat 3
ème

 3 Mme A. Didierlaurent   

 Mme J. Licheron 3
ème

 4 M. D. Legros B.T.S. 1 Mme B. Descours 

 Mme M. Martin 3
ème

 5 M. A. Puaud   

 Mme L. Roethlisberger 3
ème

 6 M. A. Schooling B.T.S .2 M. F. Didierlaurent 

 Mme S. Falquero     

 
Les horaires 

 

PRIMAIRE COLLEGE LYCEE 

8h10    rentrée 

            classe 

7h45    étude d’accueil 

8h20    classe 

8h15    rentrée 

            classe 

 10h à 10h25   récréation 10h05 à 10h20    récréation 

11h20   sortie des externes 

            déjeuner 

            récréation 

12h05  sortie des externes 

            déjeuner 

            récréation 

12h10  sortie des externes 

            récréation 

            déjeuner 

13h00   rentrée des externes 

            classe 

13h30  étude 

            rentrée des externes 

13h55  classe 

13h50   rentrée externes 

             classe 

 15h35 à 15h55   récréation 15h40 à 15h50   récréation 

16h40   fin des classes 16h45    fin des classes          16h45    fin des classes 

mercredi    : pas de classe 

samedi : pas de classe 

mercredi*  

           6
ème

, 5
ème

: pas de classe 

           4
ème

 3
ème

 : classe 

Samedi* suivant calendrier 

mercredi* : classe  

 

 

Samedi* suivant calendrier  
 

*Horaire  du mercredi : 7h45 étude / de 8h15 à 9h55 cours / récréation / de 10h05 à 12h35 cours 

*Horaire  du samedi     : 7h45 étude / de 8h15 à 9h55 cours / récréation / de 10h05 à 11h45 cours 
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Questions pratiques 

 

Présence, absence : 
  

L’établissement adopte, en principe, pour dates de vacances, les dates officielles de l’Éducation 

Nationale. La présence des élèves est obligatoire pendant la totalité de la période scolaire. Toute 

sortie anticipée ou rentrée retardée dépend d’une autorisation accordée par le chef d’établissement 

(demande à adresser par courrier). 

Une absence ne peut être accordée que sur présentation dans le carnet de liaison d’une demande 

motivée adressée au préfet de division.  

En cas d’absence non prévue, il est indispensable d’avertir sans délai l’établissement ; au retour, 

l’élève doit présenter à l’éducateur son carnet de liaison (rubrique « absence » complétée) avant de 

réintégrer la classe. 

 

Dispense et inaptitude en Education Physique et Sportive : 
  

Un élève peut être dans l’incapacité d’avoir une pratique physique. Ses parents font alors une 

demande de dispense sur le carnet de liaison qui est visée par l’éducateur et le professeur d’E.P.S.  

Dans le cas où l’inaptitude aurait une durée supérieure à une séance, un certificat médical établi par 

un médecin doit obligatoirement être présenté. Dans tous les cas, il ne s’agit pas d’une dispense de 

cours d’éducation physique mais de la pratique d’une activité sportive. L’élève devra donc se rendre 

en cours muni d’une paire de chaussures de sport.  

 

Affaires perdues : 
  

Toutes les affaires scolaires (livres, cahiers, fournitures), tous les vêtements de ville ou de sport, 

chaussures y compris, doivent être marqués de préférence avec une étiquette, sinon au feutre ou stylo 

indélébiles.  

En cas de disparition :  

 - rechercher immédiatement les affaires égarées. 

 - avertir le responsable de division.  

Aucun objet ou vêtement ne sera rendu s’il n’est pas marqué ou si son attribution n’est pas évidente. 

 

Livres et fournitures scolaires : 
  

Les livres de 6
ème

, 5
ème

, 4
ème

 et 3
ème 

sont fournis gratuitement par le collège à la rentrée, à l’exception 

de ceux indiqués sur la liste des livres et des fournitures. En primaire, l’établissement ne fournit pas 

les manuels ; c’est pourquoi une bourse aux livres est organisée. En lycée, l’Association des parents 

d’élèves (A.P.E.L.) avec l’utilisation des droits fournis par la carte MRA de la Région Rhône-Alpes 

peut mettre à disposition les livres à ceux qui le souhaitent. En revanche, l'établissement ne procure 

pas les fournitures scolaires.  

 

Certificats de scolarité : 
  

Pour en obtenir, s’adresser au secrétariat ou aux éducateurs. 

 

Transports scolaires : 
  

Toutes les démarches concernant les transports scolaires s’effectuent à l’accueil qui se trouve à 

l’entrée du primaire. 

 

L’économat : 
 

La demi-pension concerne les élèves qui prennent 1 - 2 - 3 ou 4 repas par semaine. 

Le ou les jours (lundi, mardi, jeudi, vendredi) sont déterminés pour un trimestre complet. 
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L’économat doit être avisé par écrit des changements de situation impérativement avant les dates 

suivantes : 

- 05 décembre 2011 pour le second trimestre (du 3 janvier au 6 avril) 

- 26 mars 2012 pour le troisième trimestre (du 23 avril à la fin de l’année) 

 

Pour les repas isolés, l’élève doit régler au fur et à mesure le montant du ticket repas auprès de la 

responsable de la restauration, Mme M.C. Fangeat.  

Les prix sont de : 6,40 € pour le collège et le lycée. 

        5,75 € pour le primaire. 

 

Assurance : 
 

En cas d’accident :  

- si la famille a souscrit l’assurance individuelle accident proposée par l’Etablissement, c’est 

celui-ci qui se charge de la déclaration.  

- si la famille a souscrit une assurance personnelle, elle doit elle-même effectuer les 

démarches nécessaires auprès de sa compagnie. 

 

Précisions concernant la tenue des élèves 
 

Le fait d’être scolarisé à Sainte-Marie suppose, de la part des élèves, une acceptation morale des 

règles de conduite inspirées par la loi, le souci de l’hygiène et la bonne relation avec les autres.  
  

Il est inutile d’avoir de l’argent de poche. Sauf avis écrit sur le carnet de liaison ou le cahier de textes, 

aucune dépense ne se fait dans le cadre de la scolarité. Les objets de valeur sont, eux aussi, 

déconseillés, de même que ceux qui n’ont pas d’utilité scolaire (baladeurs, portables, jeux 

électroniques, etc.). L’usage du téléphone portable est interdit dans l’enceinte de l’établissement, 

de l’entrée à la sortie de Sainte-Marie, il doit être éteint sous peine d’être confisqué. Les raisons 

de cette décision sont celles de la convivialité : le portable contribue à isoler l’élève de ses camarades, 

son usage est discourtois et inutile dans le cadre de la vie scolaire. 
  

L’enceinte de l’établissement et ses abords, qui englobent le parking des Alpes, sont non fumeurs à 

l’exception d’une petite zone délimitée par des lignes blanches. L’alcool et la drogue sont interdits à 

l’intérieur comme à l’extérieur. Des sanctions seront prises si ces interdictions ne sont  pas 

respectées.  
  

L’établissement n’a pas pour principe de se mêler de la tenue vestimentaire des élèves. Il les invite 

toutefois à s’habiller en accord avec ce qui les amène à l’école, c'est-à-dire en évitant toute 

provocation. L’originalité ne choque pas, ce qui choque c’est l’intrusion de ce qui est à contresens 

avec la jeunesse : la provocation sensuelle, la saleté exhibée, les messages déplacés, le maquillage 

outrancier. 
  

Les élèves demi-pensionnaires sont sous la responsabilité de l’établissement entre 12H05 et 13H55. 

Ils sont donc tenus de rester dans l’enceinte de l’établissement pendant cette période. 
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L’INTERNAT 
 

Principaux objectifs 
 

L’internat a pour but de favoriser la disponibilité à la vie d’étude, d’accompagner l’engagement de 

chacun dans le travail grâce aux études surveillées ou dirigées, d’assurer l’équilibre de chacun par la 

vie commune et les activités sportives et culturelles et, ainsi, être un lieu d’éducation. 
 

Pour donner toutes les chances de réussite scolaire, les responsables de l’internat, en accord avec les 

préfets et les professeurs principaux, auront une attention particulière à la qualité des études et des 

résultats. L’internat exige la participation de tous à la vie commune. 

 

Structure et organisation 
 

Responsable, M. E. Juhant assisté de Mme F. Tokarz, Mme S. Colomb, M. S. Noir, M. N. Varlet et 

M. D. Lebon. 

L’internat d’une capacité d’hébergement de 86 places est ouvert cinq nuits par semaine.  
 

Les élèves doivent gérer leur temps entre les moments d’études surveillées, les études dirigées et les 

activités. Les études dirigées sont organisées par le responsable de l’internat avec la collaboration de 

professeurs pour les élèves de seconde et pour ceux qui en font la demande.  

 

Activités 
 

Dès le mois d’octobre, les internes établissent avec les responsables de l’internat les activités de 

l’année. Ces activités sont fonction de l’intérêt des élèves et ont lieu pendant certaines heures d’étude 

ou de loisir. En aucun cas elles ne devront perturber le travail et les résultats de l’élève. 
 

Activités sportives : une section de rugby entrainée par le CSBJ est inscrite à l’UGSCEL. Des 

rencontres et les entrainements sont également en lien avec la mairie et le club Avenir XV de La 

Verpillière. Les élèves peuvent également pratiquer du football, basket, volley et badminton. 
 

Atelier théâtre : depuis deux ans Mme A. Heller, comédienne, anime cet atelier. Les élèves travaillent 

tous les mercredis pendant deux heures les différentes techniques théâtrales dans l’objectif de 

produire un spectacle fin avril.  
 

Atelier de chants : avec le soutien de M. T. Clerc Renaud et Alban Grange de la maitrise des Petits 

Chanteurs de la primatiale Saint Jean de Lyon. Cet atelier est en lien avec le projet théâtre. 
 

Groupe de musique : les internes disposent d’un espace équipé pour la répétition de groupes. 
 

Café-théo : cinq rencontres sont organisées pour répondre aux questions des élèves autour des thèmes 

établis avec eux en début d’année avec de fidèles intervenants comme par exemple Père Jean-Marie 

Petitclerc. 

 

Des temps liturgiques et de réflexion sont également proposés tout au long de l’année. 
 

 

Cours de secourisme, aide scolaire, sortie de ski et d’autres activités en fonction de l’intérêt des 

élèves sont proposés tout au long de l’année avec l’aide du bureau des délégués de l’internat. 
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LA BIBLIOTHEQUE 
 

Sous la responsabilité de Mlle D. de Boisgelin, la bibliothèque du secondaire (de la 6
ème

 au BTS), 

compte 9000 ouvrages ainsi que divers abonnements (français et étrangers). Quatre ordinateurs, ainsi 

qu’une imprimante noir et blanc et une photocopieuse sont à la disposition des élèves pour le travail 

scolaire uniquement. Les élèves qui viennent en autonomie doivent présenter un passeport de 

bibliothèque signé par un éducateur (les passeports perdus seront remplacés contre participation aux 

frais). La bibliothèque comporte aussi un espace réservé à l’accueil du primaire, dont le fonds est 

régulièrement enrichi grâce à l’A.P.E.L. 

Les élèves sont tenus de respecter certaines règles de silence et de concentration, sous réserve 

d’exclusion pour un temps déterminé.  
 

Le réseau informatique donne accès au logiciel documentaire de la bibliothèque, à Internet, ainsi 

qu’au site de l’Encyclopédie Universalis réservé aux abonnés (qui comprend l’Universalis Junior). 
 

L’impression de documents est libre, mais il est demandé aux élèves de fournir le papier. Un profil 

personnel a été créé pour chaque élève (par classe pour le collège). Ils peuvent y enregistrer leur 

travail. Chacun est responsable de son profil, de tout ce qu’il contient et de tout ce qui est fait sous ce 

profil. 
 

L’achat d’une carte magnétique rechargeable permet d’utiliser la photocopieuse. (5,50 € pour 50 

photocopies, 7 € pour 100, valable toute la scolarité).  

 

Le délai d’emprunt est de 3 documents pour 3 semaines (sauf ouvrages spécifiques). L’élève qui n’a 

pas rendu un document dans les délais n’est plus autorisé à se rendre à la bibliothèque tant qu’il n’a 

pas régularisé sa situation. Tout livre détérioré, ou perdu, sera facturé.  
 

La bibliothèque n’est pas accessible durant les heures réservées par les professeurs. (TPE, activités 

ponctuelles) 
 

Horaires d’ouverture prévus pour 2011-2012 : 
 

 Lundis et vendredis : de 8h15 à 12h15 et de 13h à 16h30 

 Mercredis : de 8h15 à 12h 

 Mardis et jeudis   : de 8h15 à 13h et de 13h45 à 16h30 
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L’INFIRMERIE 
 

L’infirmerie se trouve à l’entrée de la cour du primaire, en face de l’accueil. 
 

L’infirmière, Mme I. FRACCHETTI, est présente les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à 

11h30 et de 12h15 à 16h30.  
 

Elle accueille les élèves malades ou blessés, mais aussi elle peut écouter, renseigner, éduquer les 

élèves sur des questions de santé. Elle participe à la sécurité des élèves en assurant des soins 

consécutifs aux accidents ou aux malaises survenus pendant le temps scolaire.  
 

Quelques consignes doivent cependant être respectées : 
 

Les élèves ayant des maux de tête ou de ventre viendront de préférence à l’infirmerie pendant la 

récréation ; seuls les élèves malades ou blessés peuvent venir pendant les cours. Dans tous les cas les 

élèves doivent demander l’autorisation aux professeurs, aux éducateurs ou à leur préfet avant de 

se rendre à l’infirmerie. Ne sont accompagnés que ceux dont l’état le justifie.  
 

Tout passage à l’infirmerie entraînant un retard ou une absence est justifié par un mot sur le carnet de 

liaison à présenter au professeur. Il en va de même pour les retours au domicile. En aucun cas, un 

élève malade ou blessé ne peut de son propre chef prévenir ses parents de venir le chercher. 

Dans la mesure du possible, les soins d’urgence sont pratiqués sur place ; dans les autres cas, 

l’infirmière évalue la nécessité de faire appel aux parents ou aux urgences. 
 

Il est demandé aux parents de garder au domicile un enfant souffrant depuis la veille ou le matin 

même ; ceci afin d’éviter d’être appelé pour venir le chercher. 
 

En cas de traitement ponctuel, celui-ci devra être pris impérativement le matin et/ou le soir à la 

maison. Les parents dont les enfants ont une maladie, un traitement chronique ou une contre 

indication à certains médicaments, doivent prévenir l’infirmière. Lorsqu’un enfant doit suivre un 

traitement, il est nécessaire que les médicaments soient déposés à l’infirmerie avec une photocopie de 

la prescription médicale. 
 

Les visites médicales sont réalisées par l’infirmière tout au long de l’année. Elles se composent de 

tests biométriques pour vérifier le  poids, la taille  et la  vue. Elles concernent les classes de grande 

section de maternelle, de 7
ème

, de 3
ème

, de terminales ainsi que tous les nouveaux élèves. Les parents 

qui le souhaitent peuvent faire part de leurs remarques ou de leurs préoccupations sous pli cacheté et 

agrafé au carnet de santé. 
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L’INFORMATIQUE 
 

En primaire, sous la responsabilité de M. D. Lavigne des séances régulières sont proposées aux 

élèves de CM1 et CM2 ; elles ont pour but de familiariser les élèves à l’utilisation de l’outil 

informatique et de les préparer au B2I niveau 1 [Brevet Informatique et Internet]. Ces séances 

hebdomadaires se pratiquent dans une salle spécifique comportant 30 ordinateurs multimédias 

connectés en réseau. 
 

En collège, il y a des ordinateurs connectés au réseau en salle de technologie, dans les laboratoires de 

physique, de biologie et à la bibliothèque ; de plus, une salle spécialement destinée aux élèves du 

collège peut être utilisée par tous les professeurs. Cette salle est équipée de 27 ordinateurs 

multimédias ainsi que d’un vidéo projecteur. Au cours de leurs années de collège, les élèves 

préparent et doivent valider le B2I niveau 2 [Brevet Informatique et Internet] nécessaire pour 

l’obtention du  Diplôme National du Brevet, examen passé en fin de troisième. 
 

Les lycéens peuvent utiliser les ordinateurs qui se trouvent aux laboratoires et à la bibliothèque, et ils 

disposent aussi d’une salle qui leur est réservée au dernier étage de la tour. Cette salle est équipée de 

25 ordinateurs, d’un vidéo projecteur ; elle est accessible sous la responsabilité d’un professeur 

pendant les heures de cours. Les lycéens ont tous un « profil » personnel dont l’accès est protégé par 

un mot de passe. Ils peuvent avoir accès à leurs documents personnels depuis tous les ordinateurs du 

réseau se trouvant dans l’Etablissement (salle informatique, laboratoire de physique, bibliothèque…). 
 

Avant toute première utilisation, les collégiens et les lycéens s’engage à respecter les termes d’une 

charte propre à l’établissement.  
 

 

LES ECHANGES INTERNATIONAUX 
 

Les immersions scolaires allemandes et anglaises 
 

Elles s’adressent plus particulièrement aux élèves de seconde qui peuvent commencer ou terminer 

leur année scolaire à l’étranger. Ils suivent les cours au même titre que les élèves du lycée partenaire 

et sont accueillis dans des familles. Ils vivent ainsi en immersion pour une durée de un à trois mois. 
 

Les élèves intéressés par cette expérience peuvent contacter la commission des échanges lors de la 

permanence du mardi matin dans le bureau des éducateurs de terminale au premier niveau de la tour 

(verpechanges@sainte-marie-lyon.fr).  
 

Les échanges scolaires 
 

La collaboration avec des lycées étrangers permet d’accueillir des groupes d’élèves deux ou trois 

semaines durant lesquelles ils partagent une expérience de vie scolaire et familiale. 
   

Nous accueillerons des élèves allemands d’Heusenstamm du 15 au 29 octobre. Un groupe d’élèves 

germanistes de cinquième, quatrième, troisième et seconde de la Verpillière  partira pour cette ville 

du 19 février au 3 mars. L’échange avec Ealing en Angleterre est ouvert aux élèves de quatrième et 

troisième. Les français se rendront en Grande Bretagne du 7 au 14 mars et les élèves anglais seront 

accueillis du 31 mai au 7 juin. Dans le cadre de l’échange avec l’Australie, les élèves australiens 

seront présents en France du 30 mars au 14 avril et les élèves français de seconde seront accueillis en 

Australie du 3 au 28 juillet. Un projet d’échange avec une école mariste de Salamanque en Espagne 

est à l’étude pour les élèves de troisième. 
 

Des stages de langues sont proposés, du 7 au 14 avril, à Perth en Ecosse pour les élèves de première 

et terminale et, du 9 au 16 juin, à Dublin en Irlande pour les élèves de troisième et seconde.   
 

Sainte-Marie reçoit régulièrement la visite d’élèves étrangers, nous recherchons donc des familles 

d’accueils prêtes à prendre soin temporairement de nos jeunes hôtes. 
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FORMATION SPIRITUELLE ET HUMAINE 

 

L’ESPRIT 
 

Quand on dit de nos maisons que ce sont des établissements catholiques, il y a une équivoque. Une 

institution autre que sacramentelle ne peut posséder a priori un caractère religieux. En 

revanche, elle peut s’organiser et être animée à partir de références religieuses. 
 

Pour ce qui est de la formation religieuse à Sainte-Marie, la diversité des situations familiales et 

personnelles doit être respectée, autant que la responsabilité du caractère propre de notre 

établissement assumée. L’effort de compétence et le dévouement de nombreux professeurs sont très 

importants ; il reste cependant des progrès à accomplir pour que l’enseignement soit donné dans 

toutes les classes avec une qualité significative. 
 

En outre, l’enseignement religieux et la catéchèse ne suffisent pas à exprimer notre volonté de 

travailler dans l’esprit de l'Évangile. Ils seraient lettre morte si les rapports entre adultes et avec les 

enfants n’exprimaient cette volonté. Chaque jour, un esprit ouvert, d’estime de l’autre, soucieux de 

dialogue confiant, une exigence bienveillante, une générosité chaleureuse, une bonne humeur 

inlassable, une patience espérante, peuvent faire des acteurs de notre communauté, parents, 

éducateurs et élèves, ces pierres vivantes dont parle Saint Pierre dans sa première épître, qui se livrent 

en vue de construire un édifice spirituel.            M. Perrot 

 

L’INITIATION CHRETIENNE ET LA CATECHESE 
 

La formation est fondée sur la distinction entre enseignement religieux et catéchèse. 
 

L’enseignement religieux, pour tous, est l’acquisition d’une connaissance en matière d'Ecriture, 

d’histoire de l’Eglise, de doctrine chrétienne qui ne nécessite pas la foi mais l’ouverture d’esprit. Il 

n’implique pas d’engagement, mais il s’adresse à tous, à l’intelligence et au jugement des élèves. Il 

doit respecter leur conscience et refuser tout endoctrinement, accroître leur liberté en conséquence en 

leur permettant l’intelligence de la foi et la découverte de la valeur de l’acte de foi. Une connaissance 

est une condition d’exercice de la liberté. On n’est pas plus libre si l’on est ignorant. Cette condition 

de la liberté est la même pour le croyant et l’incroyant. Pour cet enseignement, un programme a été 

mis en place de la 6
ème

 à la terminale. Une heure par semaine incluse dans l’horaire est assurée par un 

professeur qui enseigne une autre discipline dans la classe, ou un éducateur. Ils sont formés pour cet 

enseignement religieux. Une autre forme d’enseignement, par thèmes, existe en première. 
 

La catéchèse comporte la vie sacramentelle, l’initiation à la prière personnelle et communautaire, 

elle appelle à l’engagement chrétien et à la foi. Elle s’adresse à tous les élèves du primaire, aux 

collégiens et lycéens qui le souhaitent avec les propositions suivantes.  

 

LA CATECHESE EN PRIMAIRE 
 

L’éveil à la Foi pour les maternelles  
 

Tous les 15 jours, pendant 30 minutes, les enfants, accompagnés de leurs maîtresses et aide-

maternelles, se rendent à la chapelle de l’école. Ce temps de découverte de la Parole de Dieu et 

d’éveil à la Foi, animé par des catéchistes,  passe par des chants « gestués », des histoires, des contes, 

et des petites prières. 
 

La catéchèse en primaire  
 

Une heure  par semaine, une séance de « Catéchèse » est proposée en alternance avec un temps de 

« Culture chrétienne ». 
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Les temps de « Culture Chrétienne » s’adressent à tous. Ils sont pris en charge par les 

enseignantes, en classe entière. 
 

Les séances de « Catéchèse » se déroulent en petits groupes de 10 à 12 enfants. Elles sont 

animées par des catéchistes bénévoles et salariés de l’établissement qui utilisent différents 

parcours conseillés par les évêques de France. 
 

Le statut même de notre école fait que nous accueillons des enfants d’origines très diverses. Certains 

sont issus de familles pratiquantes catholiques ou de confessions différentes, d’autres de milieux 

agnostiques. Cette première différence se double de formes et de degrés d’engagements très variés et 

de niveaux de connaissance plus ou moins grands dans le domaine religieux.    
 

Cette diversité est pour nous à la fois une chance et un défi. Nous avons donc essayé de choisir des 

parcours de catéchèse qui nous semblent à la fois respecter la vocation spirituelle de notre école, les 

choix des familles dans ce domaine et la nécessaire liberté des enfants. 
 

Pour les élèves de CP et CE1, parcours Viens et suis-moi 
 

Ce parcours est organisé en trois étapes pour découvrir ou approfondir les fondamentaux de la foi. 

Dans ce cheminement structuré et ouvert, chaque enfant est amené à s’engager s’il le désire et à 

donner, à son rythme, sa réponse de foi. 
 

Ce parcours est essentiellement basé sur une communication visuelle, adaptée à l’âge des enfants, et 

nous le complétons par des chants « gestués ». 
 

Pour les élèves du CE2, CM1 et CM2, parcours Nathanaël 
 

Le parcours Nathanaël est le pendant du parcours Anne et Léo utilisé pour les temps de culture 

chrétienne. L’articulation entre ces deux propositions permet, sur 3 ans, une meilleure compréhension 

des thèmes abordés et une unité dans le travail. 
 

L’enfant est ici le premier acteur de son itinéraire. Les propositions faites suscitent en lui la curiosité 

et le questionnement, éveillent à la connaissance de Dieu, peuvent conduire à la prière, invitent à une 

conversion, appellent à un vivre ensemble en Eglise. La démarche proposée articule vie en équipe, 

partage en famille et enracinement en paroisse. 
 

Conscients de la diversité du public auquel ils s’adressent, les catéchistes ont à cœur d’être à l’écoute 

de chaque enfant. Nous tenons à ce que nos propositions soient rigoureusement établies, organisées, 

et surtout explicitées aux enfants et à leurs familles. Cela nous semble à la fois une condition 

indispensable au respect de la liberté de chacun et à la présence d’une réelle proposition de vie 

chrétienne dans l’établissement. 
 

Afin que chacun se sente pleinement respecté dans ses croyances, et une fois les activités de 

catéchèse lancées, nous constituons un nouveau groupe d’échange et de culture chrétienne. Celui-ci 

s’adresse aux enfants de religions non-chrétiennes qui le désirent et à tous ceux qui ne se 

retrouveraient pas dans les propositions faites jusqu’alors. Ainsi, si après discussion avec leur enfant, 

il parait préférable aux parents qu’il intègre ce nouveau groupe, il suffit de l’indiquer à Léa Jacquier, 

responsable de la catéchèse de l’établissement. 
 

L’année liturgique  
 

L’année scolaire est aussi marquée par les temps liturgiques et fêtes chrétiennes que nous préparons 

et célébrons à l’école : l’Avent, fête de l’Immaculée Conception (Fête Patronale de l’école), Noël, 

Carême, Pâques, et Pentecôte. 
 

Les sacrements  
 

Nous proposons dans l’école, pour les enfants qui le désirent, une préparation aux sacrements en 

dehors des temps de catéchèse, sur un parcours spécifique : Baptême, Réconciliation, Eucharistie. 

A partir du CE1, les enfants dont les parents en font la demande, peuvent préparer à l école et 
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recevoir le sacrement du baptême, pour les enfants de la maternelle au CP, la préparation se fait avec 

la paroisse Saint-Paul des 4 Vents.  
 

Première communion, rencontre avec les parents, le jeudi 5 janvier et le mardi 3 avril à 19h30 à la 

bibliothèque ; retraite pour les enfants, les mercredis 4 ou 25 avril de 9h à 17h à Saint-Alban-de-

Roche ;  célébration pour les  CM1, le 28 avril à 10h30 ; célébration pour les CM2, le 29 avril à 

10h30. 
 

Temps forts  
 

Pour les plus jeunes, l’implication des parents est très importante. A cette fin, nous proposons 

trois temps forts pour les enfants du CE au CM avec les parents, les enseignants et les catéchistes. 

Deux rencontres auront  lieu les samedis 19 novembre et 3 mars de 9h à 11h45 et le troisième  temps 

fort sera une « Fête de la Foi » avec toute l’école pour terminer l’année le mardi 26 juin de 13h30 à 

16h30.   
 

Sorties de catéchèse de fin d’année, CE2, le 1
er

 juin ; CM1, le 22 mai ; CM2, le 12 juin. 

 

LA CATECHESE DU COLLEGE 
 

La catéchèse est prévue en horaire scolaire de la sixième à la quatrième et le mardi ou jeudi entre 12h 

et 13h50  pour les troisièmes. Elle est posée sur trois piliers : accueil, espace pour construire, 

favoriser, continuer l’amitié ou la fraternité ; respect, que chacun se sente accueilli tel qu’il est dans 

sa différence de fille/garçon, de religion monothéiste (Judaïsme, Christianisme ou Islam), de 

confession (catholique, protestant, orthodoxe ou évangélique…) ; unité, il est possible de vivre 

ensemble ! 
  

Ce temps de catéchèse permet aux élèves qui le désirent d’approfondir ou de faire les premiers pas 

sur le chemin de la foi chrétienne. 

 
Sixièmes  
 

La catéchèse invite les jeunes volontaires à Souscrire à une démarche de foi ecclésiale en Jésus-

Christ. Elle permet une première annonce pour ceux qui souhaitent découvrir la foi et permet aux 

autres d’approfondir leur foi et leur relation à Dieu. Le parcours utilisé « Kim et Noé Catéchèse » 

propose un itinéraire comportant l’acquisition de connaissances, mais surtout une expérience 

spirituelle et une initiation en plongeant le jeune dans un « bain » de vie ecclésiale par une vie 

d’équipe de catéchèse, par sa vie au collège et dans les temps forts et rassemblements qui lui sont 

proposés. Les témoignages et les temps de prière les introduisent à une amitié personnelle et 

ensemble avec Jésus. Temps de catéchèse, rencontre régulière, une fois par semaine sur temps 

scolaire le jeudi après-midi. Les ADS (Amis Dans le Seigneur) accueillent trois fois dans l’année les 

élèves qui  désirent découvrir la catéchèse par les jeux, les activités manuelles, les sorties. Une sortie 

en début d’année, le mercredi 19 octobre à Cuet sera l’occasion pour les jeunes de faire mieux 

connaissance et de découvrir au sanctuaire de Cuet, Saint Pierre Chanel, père mariste, premier martyr 

de l’océanie, mort le 28 avril 1841. Puis, les mercredis 14 décembre et 21 mars.  

 
Cinquièmes  
 

Les jeunes de cinquième prennent le temps d’approfondir le Credo des chrétiens, allant au bout de 

leurs questions (par exemple : y a-t-il opposition ou non entre la Bible et la science ?). Temps de 

catéchèse, rencontre régulière, une fois par semaine sur le temps scolaire le jeudi matin. Et pour ceux 

qui préparent leur Profession de foi, 3 rencontres en plus  les 21 octobre, 2 décembre et 27 avril de 

12h15 à 13h. Rencontre avec les parents les 12 janvier et 3 mai à  19h30 ; retraite pour les jeunes 

les 9 et 10 mai à la Neylière ; célébration le 13 mai à 10h30 à l’Isle d’Abeau. 
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Quatrièmes 
 

Les jeunes de quatrièmes se retrouvent chaque semaine en après-midi, ce qui leur permet d’avoir plus 

de temps de rencontre, de partage et d’écoute de la Parole de Dieu. Une fois par mois, ils vont à la 

maison de retraite de La Verpillière pour visiter et proposer des activités aux personnes âgées. Un 

pèlerinage à Lourdes au service des aveugles leur est proposé du 16 au 21 avril. 
 

Troisièmes 
 

La catéchèse en troisième prend un aspect moins scolaire, tournée vers la découverte d’eux-mêmes, 

des autres et de Dieu. Deux propositions, un groupe appelé « équipes » donne aux  aux jeunes le 

temps d’approfondir des sujets qui leur tiennent à cœur et leur donnant l’occasion de s’éveiller au 

message du « Christ doux et humble de cœur » à travers des témoins, des temps d’échanges et des 

temps de service dans l’établissement. L’autre groupe appelé « groupe Appel » prépare les jeunes qui 

désirent approfondir leur foi et préparer le sacrement de la Confirmation proposé l’année suivante au 

lycée. Les rencontres, une fois par mois le mardi ou jeudi de 12h15 à 13h, Week-ends, avec des 

jeunes de leur âge, les 21 et 22 janvier à l’Abbaye ND des Dombes et un week-end diocésain dont la 

date reste à fixer. Pèlerinage de St Jacques de Compostelle qui marque ainsi le passage que les 

jeunes s’apprêtent à vivre en quittant le collège, du 16 au 19 mai. 
 

 

Tous les élèves du collège qui le désirent peuvent se préparer à recevoir les sacrements tels que 

le Baptême et la Première Communion. Rencontre avec les parents les 5 janvier et 3 avril à 19h30 ; 

rencontres avec les jeunes les 9 novembre, 29 février et la retraite le mercredi 30 mai ; célébration de 

la première communion pour les élèves du collège le 9 juin. 

 

LA PASTORALE DU LYCEE ET DES BTS 
 

La pastorale du lycée et des BTS est avant tout un lieu d’ouverture où nous pouvons vivre nos 

différences dans le respect, la liberté des convictions et questionnements de chacun. Loin d’être 

un danger ou une menace à notre existence, « l’autre » est celui qui peut nous enrichir. La pastorale se 

veut être un espace qui « provoque la rencontre », toujours dans le respect du cheminement de chaque 

élève. Les propositions naissent de la réalité humaine et spirituelle de chacun des élèves qui s’y 

investissent, le don de soi-même étant un des piliers. 
 

Le projet Madagascar est né de ce désir de vivre la différence dans le don de soi et le recevoir de 

l’autre. Il est le projet phare de notre pastorale car chacun peut s’y investir à un degré différent : soit 

en partant à Madagascar l’été, soit en participant ponctuellement au projet durant l’année (soirées, 

repas, cross…). A travers les rencontres et les actions menées autour du projet, les élèves non 

seulement découvrent la pauvreté et la richesse d’une terre inconnue mais aussi leur pauvreté et leur 

propre richesse. 

 

Propositions pour tous 
 

Projet Madagascar, construire un projet dans le respect et la différence, connaître un peuple et vivre 

avec, donner de son temps et de soi-même, être au service des enfants défavorisés (soutien scolaire, 

activités manuelles, jeux…). Rencontre  tous les lundis de 12h15 à 13h. 
 

Sacrement de la confirmation, pour les chrétiens qui désirent approfondir leur foi, recevoir une 

grâce particulière pour vivre de sa relation avec Dieu et s’engager dans le monde. Rencontre, les 

mardis 11 octobre, 15 novembre, 13 décembre, 17 janvier, 13 mars, 25 avril, 15 mai, retraite à 

l’Abbaye d’Hautecombe le vendredi 25 mai après les cours et le samedi 26 mai. 
 

Catéchèse en primaire, aider les enfants en âge primaire à se préparer à la première Communion, 

participer et animer des temps de catéchèse. 
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Messes du lycée et des BTS, participer à une Eucharistie, animer et prier avec d’autres jeunes de 

l’établissement, confier une intention de prière. Trois messes, cette année, sont spécifiquement 

prévues pour les élèves du lycée et BTS sur temps scolaire mercredis 28 septembre, lundis 6 février et 

2 avril. 
 

Internes, le café Théo est un temps de rencontre et d’échange avec un intervenant qui est choisi tout 

particulièrement en fonction des thèmes proposés par les élèves : jeudi 13 octobre, vendredis 18 

novembre, 20 janvier, 16 mars et 11 mai de 17h30 à 19h ; les soirées du mardi, les élèves se 

retrouvent à la chapelle une foi par mois les mardis de 17h15 à 18h15 autour d’une histoire, d’un 

passage d’évangile ou d’un temps de prière animé de chants. 

 

Propositions spécifiques par niveau 

 

Secondes 
 

Pèlerinage à Lourdes, pendant une semaine, les élèves sont au service des personnes malades, 

expérience de rencontre avec la maladie vécue avec les jeunes du diocèse de Lyon (300), du 4 au 9 

juin. 

 

Week-end diocésain, suite au retour des JMJ (Journées Mondiales de la Jeunesse), le diocèse de 

Grenoble propose au sein du pèlerinage annuel à Notre Dame de la Salette, une rencontre de jeunes 

les 24 et 25 septembre 
 

Week-ends jeunes à Taizé, avec des jeunes de toute l’Europe, les 8 et 9 octobre. 

 

Premières, terminales et BTS 
 

Madagascar, les élèves peuvent partir 17 jours durant l’été à partir de la classe de première. 
 

Week-end jeunes à Pâques à l’Abbaye d’Hautecombe, avec des jeunes de toute l’Europe pour 

fêter le Christ ressuscité les 7, 8 et 9 avril.  

 

 

 
TEMPS DE PRIERE, CELEBRATIONS EUCHARISTIQUES ET EVENEMENTS LITURGIQUES 

 

Office, temps de louange et d’intercession pour les élèves, tous les mardis de 7h45 à 7h55 à la 

chapelle. Célébration de l’Eucharistie, les mardis et vendredis, à 12h15 à la chapelle. Temps de 

réconciliation avec la présence du prêtre aumônier (chemin de paix et d’unité pour chacun) avant 

Noël et Pâques. 
 

Fête patronale, chaque année nous célébrons solennellement la fête patronale de l’Etablissement à 

l’occasion de la fête de l’Immaculée Conception. Messe festive, le jeudi 8 décembre à 17h45 ; autour 

de la fête patronale des activités, des conférences et moments plus festifs, « matinée des talents », 

sont organisés dans chaque division. 
 

Semaine Sainte, des actions de partage et des temps de célébration seront proposés spécifiquement 

dans le temps du Carême : bol de riz, spectacle, messe de la Sainte Cène, Chemin de Croix. 
 

Kermesse, tous sont invités à participer à la célébration de l’Eucharistie de la kermesse où aura lieu la 

démarche de la Première Communion pour les élèves du collège, le samedi 9 juin. 
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ORGANISATION ET SUIVI DES ÉTUDES 

 

Sainte-Marie est un lieu où l’on dispense un enseignement général, où l’enfant est au centre des 

préoccupations dans toutes ses dimensions humaines et spirituelles, dans l’esprit de la tradition 

mariste et avec le souci de collaborer avec les parents, premiers éducateurs de leurs enfants. 
 

Sainte-Marie a adopté une structure spécifique afin de permettre un accompagnement personnel de 

chaque élève. Chaque classe fait ainsi partie d’une division (primaire, sixième-cinquième, quatrième-

troisième, seconde-première et terminale-BTS) placée sous l’autorité d’un préfet des études qui est 

également enseignant coordinateur de l’équipe pédagogique et conseiller d’orientation auprès des 

élèves et de leurs parents. Dans chaque division, des éducateurs prennent en charge les élèves dans 

les temps où ceux-ci ne sont pas avec un professeur (études, permanences, récréation, réfectoire, etc.). 
 

LES CLASSES DU PRIMAIRE 
 

Suivi des études 
   

Les parents sont régulièrement tenus au courant de la progression de leur enfant. 
  

 Par la signature de leurs cahiers de devoirs. 
 

Par le cahier de contrôle et le carnet de notes, toutes les six semaines environ, cette année les 

vendredis 21 octobre, 16 décembre, 10 février, 6 avril et 22 juin, qui récapitulent toutes les 

notes de la période, situent l’élève par rapport à la moyenne de la classe grâce à un graphique, 

et indiquent comment il progresse dans l’acquisition et la maîtrise de compétences telles que 

l’attention, la maîtrise de soi, l’organisation du travail, l’écriture, etc. 

 

Les professeurs et la directrice, Mme M.J. Vernay, sont à la disposition des parents, sur rendez-vous, 

pour faire un point plus précis chaque fois que le besoin s’en fait sentir. Le carnet de liaison permet 

également une correspondance entre parents et enseignants. 

 

Enseignement des langues vivantes 
   

Dès le CE1, les élèves ont une initiation à l’anglais. Cette initiation est dispensée par des professeurs 

des écoles. 

 

Lecture et bibliothèque 
   

Toutes les semaines, les élèves peuvent emprunter un livre qu'ils peuvent lire en classe et chez eux. Il 

existe aussi une bibliothèque de classe : les élèves peuvent l'utiliser dans la journée pour lire en 

classe. 

 

Chant 
   

Le groupe des préparatoires, dirigé par M. T. Clerc-Renaud, est ouvert aux élèves de CE2, CM1 et 

CM2. Les répétitions ont lieu les mardis et jeudis de 16h à 16h40 et les vendredis de 12h15 à 13h. 

 

Sport et arts plastiques 
   

M. D. Lavigne intervient en EPS auprès de certaines classes de même que Mlle V. Tourrette en arts 

plastiques. 

 

Psychomotricité 
   

Pendant le temps de midi, les lundis et jeudis,  M. D. Lavigne anime des séances de psychomotricité. 
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LES CLASSES DU COLLEGE 
 

La vie de division 
 

Les éducateurs prennent en charge la vie des élèves de 7h45 à 17h, ils assurent la surveillance :  

 - des études au début de chaque demi-journée, lors desquelles sont accueillis les enfants,     

    délivrées des informations et vérifiées les présences, 

 - des études de devoirs ainsi que des permanences, 

 - du restaurant scolaire et des récréations. 
 

D’une façon générale, les éducateurs font respecter la discipline et le règlement en s’efforçant  d'être 

attentifs à la qualité de présence des élèves au sein de l'établissement : sociabilité, serviabilité, 

politesse, épanouissement. En outre, ils aident les professeurs à avoir une vision plus complète du 

comportement de l’enfant et participent aux conseils de classe ; ils portent  une appréciation sur le 

bulletin trimestriel et dans le carnet de notes. 

 

Le suivi des études 
 

En début d’année, le préfet organise les classes. Il a la responsabilité générale du suivi 

pédagogique des élèves ; il préside les conseils de classe, assure la coordination pédagogique avec les 

professeurs, dirige les équipes d’éducateurs et, avec le professeur principal, fait le lien avec les 

parents. 
 

L’appréciation du niveau des élèves est faite par des carnets de notes qui, toutes les trois semaines, 

donnent les résultats des travaux dans chaque matière (leçons, devoirs surveillés, devoirs faits à la 

maison et exercices) ; une note d’application et des observations indiquent si le comportement ou le 

travail sont satisfaisants.  
 

Une étude encadrée par un professeur peut être proposée à certains élèves les lundis, mardis, jeudis et 

vendredis de 17h à18h. 
 

Remise du carnet de notes en collège : vendredi 30 septembre, vendredi 21 octobre, vendredi 25 

novembre, vendredi 16 décembre, vendredi 20 janvier, vendredi 10 février, vendredi 16 mars, 

vendredi 6 avril, vendredi 25 mai, en fin d’année. 
 

A la fin de chaque trimestre des devoirs de synthèse (compositions) sont organisés en français 

(expression et orthographe grammaire) en langue vivante 1 et en histoire géographie. Ces notes de 

compositions et les évaluations au cours du trimestre sont portées sur un bulletin qui permet avec les 

appréciations des professeurs de faire le point en conseil de classe avant l’envoi aux familles. 
 

Compositions en collège : premier trimestre, du 16 au 30 novembre, compositions pour les élèves 

de quatrième et troisième ; du 18 au 25 novembre, compositions pour les élèves de sixième et 

cinquième. Second trimestre, du 29 février au 9 mars, compositions pour les élèves de quatrième et 

troisième ; du 5 au 12 mars, compositions pour les élèves de sixième et cinquième. Troisième 

trimestre, du 25 mai au 5 juin, compositions pour les élèves de quatrième et troisième ; du 4 au 8 

juin, compositions pour les élèves de sixième et cinquième.  

 

Les activités  
 

Pendant le temps des récréations des tournois sportifs (foot, hand, basket, volley…) sont organisés. 

Les élèves ont aussi la possibilité de pratiquer le tennis de table ou des jeux de société. 

 

Les lundis après-midi, un atelier théâtre animé par une professionnelle, est proposé de 17h à18h15 à 

partir du 7 novembre, aux élèves de 4
ème

 et 3
ème

 ; un spectacle sera présenté en fin d’année. 
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LES CLASSES DU LYCÉE 
 

L’organisation et l’animation pédagogique de la classe dépendent de l’équipe des professeurs, du 

professeur principal et du préfet des études. 
 

Le but d’une telle structure est de favoriser un accompagnement personnel de l’élève et  de l’aider 

ainsi à acquérir plus de méthode dans son travail, d’affiner sa sensibilité comme sa capacité de 

jugement, et de mieux le conseiller dans ses choix d’orientation.  
 

Cette organisation vise à encourager le développement d’une initiative plus grande, susceptible de 

faire découvrir le sens et le goût des études à chaque élève. Elle exige aussi de lui l’acquisition d’une 

habitude de travail rigoureuse et méthodique, ainsi qu’une capacité d’évaluation intelligente de ses 

résultats. Un tel fonctionnement devrait lui permettre de mieux connaître sa personnalité et de la 

développer de sorte que son intelligence devienne plus généreuse et capable d’adaptation, notamment 

lors de poursuites d’études qui exigent autonomie et responsabilité.  

 

Le suivi des études 
 

Pour donner aux élèves et à leurs parents la possibilité de suivre le déroulement des études, 

l’Etablissement remet périodiquement un carnet de notes comportant les résultats des travaux oraux 

et écrits ainsi que des remarques de la part des professeurs.  
 

Remise du carnet de notes en lycée : vendredi 30 septembre, vendredi 21 octobre, vendredi 25 

novembre, vendredi 16 décembre, vendredi 20 janvier, vendredi 10 février, vendredi 16 mars, 

vendredi 6 avril, mercredi 6 juin (terminales), mercredi 13 juin (premières), vendredi 15 juin 

(secondes). 
 

Remise du relevé de notes en BTS : vendredi 21 octobre (mi-semestre), vendredi 16 décembre, 

vendredi 9 mars (mi-semestre), vendredi 27 avril. 
 

Chaque trimestre (semestre pour les BTS), l’établissement transmet aussi un bulletin où figurent les 

notes de compositions (premier et deuxième trimestres) ou partiels pour les BTS et moyennes 

trimestrielles ou semestrielles de l'élève, son classement, ainsi que les observations des professeurs et 

l’avis du chef d’établissement pris en conseil de classe. 
 

Les dates du baccalauréat (épreuves anticipées en 1
ère

 et le baccalauréat en terminale) sont 

traditionnellement fixées mi-juin. Cela ne permet pas un découpage des trois trimestres calqué sur les 

trimestres civils. Par conséquent, pour une répartition équilibrée, le 1
er

 trimestre se terminera en 

novembre, le 2
ème

 trimestre début mars et le 3
ème

 trimestre fin mai, début juin. Nous attirons 

l’attention des élèves et de leurs parents sur cette répartition, en particulier pour le 2
nd

 trimestre, qui 

commence en novembre, sitôt terminées les compositions, pour s’achever début mars. 

 

Normalement, chaque trimestre est clos par un contrôle dans chacune des matières (les compositions) 

qui permet de vérifier l’acquisition des connaissances depuis le début de l’année. Depuis la rentrée 

2008, les compositions du second trimestre ont été supprimées en première et terminale et, depuis 

2010, celles du premier trimestre en seconde. Nous avons voulu ainsi mettre en avant le contrôle 

continu et les efforts réguliers des élèves pour bien les préparer au baccalauréat et à leurs poursuites 

d’études et pour valoriser le bulletin du second trimestre, particulièrement important pour 

l’orientation en terminale.   
 

Compositions en lycée : Premier trimestre, du 8 au 16 novembre, compositions pour les élèves de 

première et de terminale. Second trimestre du 29 février au 2 mars, compositions pour les élèves de 

seconde. Troisième trimestre, du 12 au 16 mai, compositions pour les élèves de terminale ; du 21 au 

30 mai, compositions pour les élèves de première et de seconde. 
 

Partiels en BTS : Premier semestre, du 30 novembre au 2 décembre : partiels pour les élèves de 

BTS. Second semestre, du 2 au 6 avril. 
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Les lycéens délégués 
 

L’Etablissement s’efforce depuis une dizaine d’années de valoriser le rôle des délégués de classe et 

de responsabiliser ces derniers. Ceux des classes de terminales et de BTS participent à une formation 

animée par les préfets et les professeurs principaux et assistent aux conseils de classes dans leur 

totalité.  
 

En seconde et première, les élections des délégués auront lieu en octobre, après une réunion 

préliminaire, exposant au mieux les responsabilités et les initiatives possibles. Après les élections, les 

délégués seront régulièrement réunis avec les préfets, les éducateurs et les professeurs principaux, 

pour participer à la vie de leur division et servir de lien entre les classes et l’établissement. Ils 

pourront participer aux conseils de mi-trimestre et au début des conseils de fin de trimestre.  

 
Les activités artistiques 
 

Option facultative d’arts plastiques 
 

En classe terminale comme en classe de première, cette option facultative se caractérise par la place 

faite au projet de l’élève et se fonde sur l’entraînement à une pratique critique. Elle est ouverte à tous 

les élèves, quelles que soient leurs séries et leurs compétences, et est assurée par Mme N. Charcosset 

à raison de deux ou trois heures par semaine selon les niveaux, entre 12h15 et 13h, le mercredi après-

midi, de 13h30 à 15h30 pour les élèves de seconde. Cette option facultative peut être pratiquée en 

plus des options obligatoires (latin, économie, etc.)  
 

Cet enseignement place l’élève en situation de pratique et de création artistique, il cherche à favoriser 

son autonomie et sa compréhension des démarches dans leur diversité.  
 

Il s’organise autour de deux composantes : la composante artistique qui permet à chacun de choisir 

et de développer ses propres moyens d’expression, d’expérimenter de nouveaux supports, et 

d’exploiter les technologies numériques ; la composante culturelle, fondée sur la connaissance 

d’œuvres significatives, nettement repérées dans l’histoire, elle permet à l’élève de nourrir et de 

développer sa curiosité, de mieux situer ses démarches personnelles et éclairer ses centres d’intérêt.   
 

Ciné-club 
 

L’activité du ciné-club a repris depuis maintenant six ans en partenariat avec l’association 

« LYCEENS AU CINEMA », organisée par l’AcrirA de Grenoble. Les élèves de première, terminale 

et BTS voient trois films par an. Chaque séance est présentée par une plaquette éditée par l’AcrirA et 

par un texte rédigé par le professeur qui prend en charge la présentation du film. Après la séance, une 

discussion a lieu en classe avec le professeur responsable de l’animation du ciné-club.  
 

Programme 2011-2012, en décembre, Hors jeu de Jafar PANAHI ; en janvier, Morse de Tomas 

ALFREDSON ; en avril, Gloria de John CASSAVETES. 
 

Atelier de théâtre 
 

Depuis deux ans, Mme A. Heller, comédienne, anime un atelier théâtre chaque mercredi de 13h30 à 

15h30 ouvert aux lycéens et prioritairement aux internes. 
 

Ses objectifs sont l’épanouissement personnel de l’élève, la prise de conscience de son corps dans 

l’espace, la tolérance, l’écoute, l’approche des techniques du travail de comédien et la réalisation d’un 

spectacle ouvert au public au mois de mai. 
 

Le contenu de l’atelier est très varié : exercices corporels, diction, articulation, pose de la voix, 

dynamique de groupe, improvisations, travaux de scènes classiques et contemporaines, recherche sur 

la psychologie des personnages à interpréter et répétitions en vue du spectacle final. 
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LES ASSOCIATIONS 
 

 

L’ASSOCIATION SPORTIVE 
  

Comme tous les établissements scolaires, Sainte-Marie de La Verpillière possède une association 

sportive ouverte à tous les élèves du secondaire et des classes de BTS. Présidée par le directeur, elle 

est animée par les professeurs d’éducation physique et sportive. Elle s’adresse aux élèves désireux 

d’approfondir une activité sportive et de la pratiquer en compétition. 
 

La participation à cette association implique le respect d’un contrat d’assiduité par l’élève qui 

s’engage à participer régulièrement aux entraînements et aux compétitions organisés dans le cadre de 

l’UGSEL (Union Générale des Sports dans l’Enseignement Libre). Au delà des résultats sportifs,  il 

s’agit de permettre à chacun de s’exprimer au mieux de ses capacités dans un esprit d’équipe et de 

camaraderie et dans le respect des autres. 

 

Voici les activités sportives proposées aux élèves pour l’année scolaire 2011-2012. Les élèves 

souhaitant s’inscrire peuvent le faire dès le lundi 19 septembre auprès d’un professeur d’EPS.  

L’élève qui s’inscrit s’engage à participer régulièrement aux entraînements et aux compétitions 

éventuelles. Une cotisation de 12 € à laquelle il convient d’ajouter l’achat du maillot de l’A.S. (1
ère

 

inscription ou remplacement éventuel) au prix de 5 €. Une fiche d’inscription est à remplir. 
 

 

Catégories : benjamins, benjamines (nés en  1999-2000), minimes (nés en  1997-1998) ; cadets et 

cadettes (nés en 1995-1996) ; juniors (nés en 1993-1994). 
 

 

ACTIVITE  RESPONSABLE  HORAIRES   CLASSES 

 

BADMINTON  D. VENET  jeudi 13h-14h  6
ème

, 5
ème

, 4
ème 

Compétition 

 

BADMINTON   M. LANOISELEE lundi 13h-14h  6
ème

, 5
ème

, 4
ème 

Loisir 

 

BADMINTON  F. PERNELLE  mardi 12h-14h  3
ème

 à terminale 
Compétition 

 

BADMINTON  F. PERNELLE  mardi 12h-14h  3
ème

 à terminale 

Loisir 

 

HANDBALL  S. PELLETIER vendredi 13h-14h 6
ème

, 5
ème

, 4
éme

, 3
ème

 
Compétition 

 

ACRO-DANSE   S. DOMPMARTIN lundi, mardi et 

      vendredi 13h-14h 6
ème

, 5
ème

, 4
éme

, 3
ème 

 

VOLLEY  M. LANOISELEE lundi 12h-13h  3
ème

 à terminale 

Loisir-compétition 

 

JUDO   D. VENET  lundi 13h-14h  6
ème

, 5
ème

, 4
éme

, 3
ème 

Loisir-compétition 

 

FUTSAL  S. PELLETIER jeudi 12h-13h  2
nd

, 1°
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LES CHŒURS MARISTES DE LA VERPILLIERE 
 

Depuis  plus de vingt cinq ans, un chœur de voix d’enfants existe à  Sainte-Marie de La Verpillière. 
 

Ce chœur est composé de deux  groupes : le groupe des Préparatoires ouvert aux élèves du primaire 

qui sont en CE2, CM1 et CM2 ; le groupe de Petits Chanteurs ouvert aux élèves de la 6
ème

 à la 2
nde

. 

Ces deux groupes sont associés à un chœur mixte d’adultes au sein de l’association « Les Chœurs 

Maristes de la Verpillière ». 
 

Les objectifs de ce chœur sont de donner à l’enfant une éducation artistique de qualité en lui 

proposant une formation musicale, vocale et chorale, une éducation humaine pour l’aider à se 

découvrir lui-même par la voix, et lui apprendre à réaliser une action collective par le chant choral et 

une éducation spirituelle par la participation à la liturgie, source et achèvement de toute vie 

chrétienne. 
 

Le groupe des Préparatoires est dirigé par M. T. Clerc-Renaud. Il participe à l’animation de 

célébrations religieuses au sein de l’école et se produit deux ou trois fois par an en concert dans 

l’année, seul ou avec les Petits Chanteurs. 
 

Le groupe des Petits Chanteurs, affilié à la Fédération Nationale des Petits Chanteurs, les Pueri 

Cantores, est dirigé par M. N. Bottazzi. Il participe à des animations liturgiques et donne des concerts 

en France et à l’étranger. 
 

Les répétitions ont lieu à Sainte-Marie, deux fois par semaine, entre 12h45 et 13h50 et un mercredi 

par mois pour les Petits Chanteurs et les mardis et jeudis de 16h à 1640 et les vendredis de 12h15 à 

13h pour le groupe des Préparatoires. Elles doivent être suivies avec assiduité et ponctualité. 
 

Si vous ou votre enfant est intéressé par ce chœur, vous pouvez contacter pour une inscription 

ou des renseignements complémentaires : M. T. Clerc-Renaud ou M. N. Bottazzi 

 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 
 

L’association des parents d’élèves de Sainte-Marie Lyon site de La Verpillière (A.P.E.L.) a plusieurs 

rôles :  - représenter les parents vis-à-vis de l’Etablissement ; 

- représenter les parents au sein des associations de parents d’élèves de l’Enseignement Libre, 

départementale (Apel du Rhône), régionale (Apel Régionale), nationale (Apel nationale), qui 

sont les interlocuteurs privilégiés des collectivités locales (la Ville pour le Primaire, le      

Département pour le Collège, la Région pour le Lycée, et l’Etat) ; 

 - aider à la vie de l’Etablissement à travers des commissions décrites ci-après et pour  

   lesquelles toutes les bonnes volontés sont demandées ; 

 - organiser des conférences-débats sur des thèmes qui intéressent les familles ; 

 - servir de médiateur et d’interlocuteur entre tous les acteurs de la communauté éducative. 
  

L’Association des Parents d’Elèves comporte plusieurs commissions. 

 

La commission des parents correspondants 
  

L’A.P.E.L. sollicite toutes les bonnes volontés pour faire partie des parents correspondants. Les 

personnes qui s'inscrivent à cette commission se mettent au service de tous pour favoriser les 

relations entre les parents et l’Etablissement : accueil à toutes les réunions et manifestations, 

organisation et participation à la fête de l'école, aide ponctuelle selon les besoins de 

l’établissement.  
 

Le rôle principal du parent correspondant est d’assurer le lien entre les parents et la communauté 

éducative de Sainte-Marie. Les parents s’adressent à lui pour un renseignement à demander, une date 

à rappeler, une suggestion, observation ou critique à formuler. Il assiste au conseil  de classe de mi-

trimestre du second trimestre en 4
ème

  et 3
ème

  actuellement. 
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Etre parent correspondant engage à un travail et à une réflexion en équipe en accord avec la 

communauté éducative du Collège. Les réunions entre parents correspondants, directeur, préfets, 

éducateurs et professeurs principaux permettent d’échanger sur les différents problèmes de la vie 

scolaire. 
 

Un parent correspondant se doit d’accueillir les parents, de  les aider à collaborer avec les 

professeurs et les éducateurs. Il peut aussi utiliser sa connaissance des familles pour recruter ou aider 

à recruter de nouveaux parents responsables et enfin participer aux accueils de l’Ecole, notamment à 

la fête de l’école. 
 

En conclusion, tout parent correspondant fait avant tout un travail d’équipe, dans la pleine adhésion à 

l’esprit de la communauté éducative de Sainte-Marie. Il est volontaire, disponible, persévérant. Son 

rôle ne sera jamais spectaculaire mais discret et efficace au service de l’Etablissement. 
 

La commission du Bureau de Documentation et d’Information 
 

Le B.D.I. est une commission de l'A.P.E.L. Celle-ci le finance pour l'abonnement à des revues et pour 

l'achat de publications de l'ONISEP  (Office National d'Information sur les Enseignements et les 

Formations). 
 

Le B.D.I. a trois buts : l'accueil par des parents bénévoles qui ne sont pas impliqués dans la vie 

scolaire de l'élève ; l'écoute des élèves et des familles pour une information indépendante de 

l'évaluation scolaire et l’aide à l’orientation ; le dialogue. 
 

Le B.D.I organise aussi le forum des métiers, cette année le samedi 14 janvier de 10h à 12h, où les 

élèves peuvent rencontrer des parents venus parler de leur métier. 
 

Permanences du BDI : le lundi de 12h à 16h30 et  le mardi de 12h15 à 13h30.  

 

La commission pour la bourse aux livres du primaire et bourse aux livres du lycée 
 

Au primaire, elle permet d’échanger à moindre coût les ouvrages scolaires à la fin du mois de juin. 

Au lycée en échange des droits de la carte m’Ra distribuée par le Conseil Régional, l’A.P.E.L. prête 

aux élèves les ouvrages pour l’année scolaire.  

 

La commission pour la fête de Sainte-Marie La Verpillière 
 

Moment important pour rassembler grands et petits, parents et professeurs. Nous sollicitons la 

participation de nombreux parents pour nous aider dans tous les domaines (matériel, organisation des 

jeux, service des repas...). Le soir de la fête, nous invitons les bénévoles à partager un repas 

convivial. 
 

 

Cette participation que nous sollicitons à chaque commission est non seulement utile mais aussi 

permet une excellente intégration des parents au sein de l’Etablissement et rend notre association 

plus riche de possibilités et d’idées. 

 
Pour contacter l’association : verpapel@sainte-marie-lyon.fr 
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ASSOCIATION DES ANCIENS  
 

Depuis plus de vingt ans, l’Association des Anciens s’efforce de maintenir des liens avec les 

précédentes promotions et anime diverses activités : 
 

 - un forum d’orientation où sont présentées les différentes filières post-bac auprès des      

    terminales le samedi 19 novembre ; 

 - une rencontre entre les promotions et le stand des anciens à la kermesse le 9 juin ; 

 - la publication d’un journal électronique ; 

 - l’animation de la journée des olympiades pour la division des secondes. 

 

Pour contacter l’association : verpanciens@sainte-marie-lyon.fr 

 

 

LYON MARISTES  
 

Lyon Maristes, dont le rédacteur en chef est M. M. Lavialle, est la revue de Sainte-Marie. Cette revue 

est publiée deux fois par an et diffusée à chaque famille. Elle propose des articles de fond sur la 

spiritualité, l’éducation, la pédagogie, l’art et, bien sûr, donne des nouvelles des sites de Lyon et de 

La Verpillière. 
 

Les archives de la revue sont disponibles sur le site de l’établissement. 

 

ASSOCIATION LES MAINS OUVERTES 
  

Cette association, déclarée et régie par la loi du 1
er

 juillet 1901, a pour but d’entretenir des relations 

amicales entre les élèves du collège des Pères Antonins de BAABDA (Liban) et ceux de Sainte-

Marie La Verpillière, d’établir entre eux un échange culturel et interreligieux et d’encourager le 

développement de la francophonie. 

 

La finalité de ce jumelage est l’échange de richesses humaines et culturelles. Il permet de partager la 

transmission d’un héritage commun, celui de la francophonie et de la civilisation. Il est aussi le 

moyen d’une ouverture du regard et de l’esprit, de la compréhension d’une culture étrangère, du 

respect de l’autre dans sa diversité et de la connaissance d’un patrimoine. 

 

Cette année, un nouveau groupe d’élèves de 2
nde

 ou de 1
ère

 va naitre pour un échange avec leurs 

homologues libanais sur deux ans. Les correspondants libanais seront reçus en France du mardi 3 au 

vendredi 13 avril 2012 et le voyage des élèves français serait prévu en avril 2013 selon le contexte 

international. 

 

L’association vient également en aide à un petit orphelinat à Ghédrass accueillant une vingtaine de 

jeunes filles et du centre « Jours d’Espérance » à Zahlé qui accueille des enfants handicapés. 

 

Pour soutenir ces actions ou pour de plus amples informations, il suffit de contacter Mme B. 

Neyrand, M. X. Lafay ou M. E. Juhant ou d’écrire à  Sainte-Marie La Verpillière, association Les 

mains ouvertes, chemin du couvent, 38290 La Verpillière. 
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CALENDRIER ANNEE 2011-2012 
 

Tous les mardis et vendredis, une EUCHARISTIE est célébrée à 12h15 à la chapelle pour les élèves, les parents et les professeurs.  

 

SEPTEMBRE 
 

LUNDI 5 - Rentrée des classes. 
 

VENDREDI 9  - 18h, rencontre avec les enseignants pour les parents de CM1 et CM2. 
 

SAMEDI 10 - Cours. 
 

LUNDI 12 - Journée de rentrée des catéchistes de La Verpillière. 
 

MARDI 13 - 18h, rencontre avec les enseignants pour les parents de CE1 et CE2. 
 

MERCREDI 14 - 17h30, à Saint-Paul, commission pastorale pour l’ensemble de 

l’établissement. 
 

VENDREDI 16 - Journée d’intégration des secondes. 
  

 - 18h, au réfectoire, réunion d’information pour les parents de sixième et 

  cinquième, suivie, en classe, d’une rencontre avec les professeurs. 
 

SAMEDI 17 - Pas de cours. 
 

MARDI 20 - 18h, rencontre avec les enseignants pour les parents de maternelle et CP. 
 

JEUDI 22 - 17h15, commission pastorale de La Verpillière. 
 

VENDREDI 23 - 18h, au réfectoire, réunion d’information pour les parents de quatrième 

 et troisième, suivie, en classe, d’une rencontre avec les professeurs. 
    

SAMEDI 24 - Cours. 
 

Lundi 26 et mardi 27 septembre, sortie de géologie pour les élèves de terminale S. 
 

MARDI 27 - A Saint-Paul, célébration à l’occasion du départ de la Communauté mariste 

de Puylata. 
 

MERCREDI 28 - 11h45, messe de rentrée proposée aux lycéens. 
 

VENDREDI 30 - 18h, au réfectoire, réunion d’information pour les parents de seconde et 

 de première, suivie, en classe, d’une rencontre avec les professeurs. 
  

- NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DU COLLÈGE ET DU LYCÉE. 
 

OCTOBRE 
 

SAMEDI 1
er

  - Cours. 
 

MARDI 4 - 17h15, dans le cadre de la catéchèse, lancement des projets de l’année pour 

les internes. 
 

MERCREDI 5 - Conseil de Maison à 18h à Saint-Paul. 
 

JEUDI 6 - A 12h15, rencontre des lycéens pour le week-end à Taizé. 
 

- 17h, accueil des nouveaux professeurs et éducateurs. 
 

VENDREDI 7 - 18h, au réfectoire, réunion d’information pour les parents de terminale et 

 de BTS, suivie, en classe, d’une rencontre avec les professeurs. 
 

SAMEDI 8 - Pas de cours. 
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Samedi 8 et dimanche 9, dans le cadre de la catéchèse, week-end à Taizé pour les élèves du lycée. 
 

MARDI 11 - 17h15, réunion de Maristes en éducation. 
 

- Lancement de la préparation à la Confirmation pour les élèves du lycée. 
 

JEUDI 13 - A 12h15, lancement des projets de l’année pour les lycéens. 
 

- A 17h, lancement du Café Théo pour les lycéens. 
 

VENDREDI 14 - Soirée Madagascar, présentation et bilan du voyage de juillet 2011. 
  

SAMEDI 15 - Cours. 
  

 - à partir de 9h45, accueil des parents des nouveaux élèves. 
 

Du samedi 15 au samedi 29 octobre, accueil des correspondants allemands. 
 

MARDI 18 - 12h15, dans le cadre de la catéchèse, lancement des groupes « APPEL » pour 

les élèves de troisième.  
 

- 17h15, commission pastorale de La Verpillière. 
 

MERCREDI 19 - Dans le cadre de la catéchèse, sortie à Cuet proposée aux élèves de sixième et 

Cinquième.  
 

JEUDI 20 - 12h15, dans le cadre de la catéchèse, lancement des groupes « EQUIPE » pour 

les élèves de troisième.  
 

VENDREDI 21 - 12h15, lancement de la préparation à la Profession de Foi pour les élèves de 

  cinquième. 
 

- Pendant le temps de catéchèse, service à la maison de retraite proposé aux 

élèves de quatrième.  
 

- NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DU PRIMAIRE, DU COLLÈGE,     

 DU LYCÉE ET DE BTS. 
  

 - APRES LA CLASSE, début des congés de la Toussaint. 
 

SAMEDI 22 - Retraite proposée aux professeurs, éducateurs et membres du personnel de 

    l’établissement. 
 

NOVEMBRE 
 

JEUDI 3 - Rentrée. 
 

- A 12h15, formation des servants d’Autel. 
  

- Pendant le temps de catéchèse, temps de réconciliation proposé aux élèves de 

sixième et cinquième. 
 

SAMEDI 5 - Cours. 
 

MARDI 8 - A 12h15, dans le cadre de la catéchèse, rencontre proposée aux élèves de 

   troisième des groupes « APPEL ». Temps de réconciliation. 
 

- Pendant le temps de catéchèse, service à la maison de retraite proposé aux 

élèves de quatrième.  
 

- A 17h15, dans le cadre de l’internat, intervention d’un médecin tabacologue. 
 

Du mardi 8 au mercredi 16 novembre : compositions pour les élèves de première et de terminale. 
 

MERCREDI 9 - Rencontre des élèves du primaire et du collège préparant la première 

Communion. 
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JEUDI 10 - A 12h15, dans le cadre de la catéchèse, rencontre proposée aux élèves de 

troisième des groupes « EQUIPE ». Temps de réconciliation. 
 

- 19h30, réunion des parents des élèves du lycée préparant la Confirmation. 
 

VENDREDI 11 - Fête de l’Armistice de 1918 : pas de cours.  

SAMEDI 12 - Pas de cours. 
 

MARDI 15 - A 12h15, rencontre des élèves du lycée préparant la Confirmation et des 

élèves du primaire préparant le Baptême. 
 

- 17h15, réunion de Maristes en éducation. 
 

Du mercredi 16 au mercredi 30 novembre : compositions pour les élèves de quatrième et 

troisième.  
 

JEUDI 17 - 12h15, réunion pour le lancement du pèlerinage à Lourdes pour les élèves de 

seconde. 
 

VENDREDI 18 - Pendant le temps de catéchèse, service à la maison de retraite proposé aux 

élèves de quatrième.  
 

- A 17h30, Café Théo pour les élèves du lycée.  
 

Du vendredi 18 au vendredi 25 novembre : compositions pour les élèves de sixième et cinquième. 
 

SAMEDI 19 - Cours. 
 

- Dans le cadre de la catéchèse, à10h, temps fort proposé aux familles de CP, 

  CE1, CE2, CM1 et CM2. 
 

 - Forum d’information sur l’orientation organisé par les Anciens Elèves 

     pour les terminales. Puis, remise des diplômes du Baccalauréat 2011, du 

   BTS et de Cambridge. 
 

MARDI 22 - Pendant le temps de catéchèse, temps de réconciliation proposé aux élèves de 

   quatrième. 
 

MERCREDI 23 - Animation assurée par des lycéens pour les élèves du primaire dans le cadre 

du projet Madagascar.  
 

- Conseil de Maison à 18h à La Verpillière. 
 

VENDREDI 25 - Pendant le temps de catéchèse, temps de réconciliation proposé aux élèves de 

quatrième. 
 

- NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DU COLLEGE ET DU LYCEE. 
 

- Assemblée générale de l’Association Familiale de l’Etablissement  

 (organisme de gestion), à Lyon à 19h. 
  

SAMEDI 26 - Pas de cours. 
  

LUNDI 28 - 20h30, dans la grande étude des secondes et premières, assemblée 

générale de l’A.P.E.L. de La Verpillière. 
 

MARDI 29 - A 17h15, dans le cadre de la catéchèse, rencontre des internes. 
 

MERCREDI 30 - Animation assurée par des lycéens pour les élèves du primaire dans le cadre 

du projet Madagascar.  
 

Du mercredi 30 novembre au vendredi 2 décembre : partiels pour les élèves de BTS.  
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DÉCEMBRE 
 

VENDREDI 2 - A 12h, rencontre des élèves de cinquième préparant la Profession de Foi. 
 

SAMEDI 3 - Cours. 
 

MARDI 6 - A 12h15, dans le cadre de la catéchèse, rencontre proposée aux élèves de 

troisième. 
 

- Pendant le temps de catéchèse, service à la maison de retraite proposé aux 

élèves de quatrième.  
 

MERCREDI 7 - Animation assurée par des lycéens pour les élèves du primaire dans le cadre 

du projet Madagascar.  
 

JEUDI 8 - 17h45, au réfectoire, messe en l’honneur de l’Immaculée Conception de 

   la Vierge Marie.  
 

VENDREDI 9 - Fête patronale de l’Etablissement en l’honneur de l’Immaculée Conception 

 de la Vierge Marie. Pas de cours l’après-midi. 
 

SAMEDI 10 - Pas de cours.  
  

 - 14h30, à La Verpillière, Arbre de Noël pour les familles des membres du 

 personnel. 
 

LUNDI 12 - Journée de récollection à Valpré proposée aux parents de l’établissement. 
 

MARDI 13 - A 12h15, rencontre pour les élèves du lycée préparant la Confirmation et pour 

les élèves du primaire préparant le Baptême. 
 

- A 17h30, temps de réconciliation proposé aux élèves internes.  
 

Du lundi 12 au jeudi 15 décembre, voyage à Freiburg pour des élèves de cinquième bi langue. 
 

MERCREDI 14 - De 8h30 à 12h, dans le cadre de la catéchèse, rencontre des élèves de 

sixième et cinquième.  
 

- Animation assurée par des lycéens pour les élèves du primaire dans le cadre 

 du projet Madagascar.  
 

JEUDI 15 - 17h30, messe de préparation au temps de Noël pour les internes. 
 

Du mercredi 14 au vendredi 16 décembre, ciné-club pour les élèves de première, terminale et 

BTS, Hors jeu de Jafar PANAHI (durée 1h30).  
 

VENDREDI 16 - Pendant le temps de catéchèse, service à la maison de retraite proposé aux 

élèves de quatrième.  
 

- NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DU PRIMAIRE, DU COLLÈGE,  

DU LYCEE ET DE BTS. 
  

 - APRES LA CLASSE, début des vacances de Noël. 
 

SAMEDI 17 - Journée pédagogique à Saint-Paul. 

 

JANVIER 
 

MARDI 3 - Rentrée. 
 

- A 12h15, dans le cadre de la catéchèse, rencontre proposée aux élèves de 

   troisième des groupes « APPEL » 
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JEUDI 5 - A 12h15, Dans le cadre de la catéchèse, rencontre proposée aux élèves de 

troisième de groupes « EQUIPE ». 
 

- 19h30, à la bibliothèque, réunion des parents des élèves de primaire et collège 

préparant la première Communion. 
 

SAMEDI 7 - Cours. 
  

MARDI 10 - Réunion des élèves du primaire préparant la première Communion. 
 

- A 17h15, dans le cadre de la catéchèse, rencontre des internes. 
 

JEUDI 12 - 20h30, à la bibliothèque, réunion des parents des élèves préparant la 

  Profession de Foi et de ceux préparant le Baptême. 
 

SAMEDI 14 - Cours. 
  

 - De 10h à 12h, forum des métiers pour les élèves de première. 
 

Vendredi 13, samedi 14 et dimanche 15, salon de l’étudiant à Lyon. 
 

MARDI 17 - A 12h15, rencontre des élèves du lycée préparant la Confirmation et des 

élèves du primaire préparant le Baptême. 
 

- 17h15, commission pastorale de La Verpillière. 
 

MERCREDI 18 - Conseil de Maison à 18h à Saint-Paul. 
 

VENDREDI 20 - Dans le cadre de la catéchèse, service à la maison de retraite proposé aux 

élèves de quatrième.  
 

- A 17h30, Café Théo pour les élèves du lycée.  
 

- Réunion d’information, à 18h, pour les parents des élèves de terminale 

sur les procédures d’orientation. 
 

- NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DU COLLEGE ET DU LYCÉE. 
 

SAMEDI 21 - Pas de cours.  
 

Samedi 21 et dimanche 22, dans le cadre de la catéchèse, week-end pour les élèves de seconde et de 

troisième à l’Abbaye ND des Dombes. 
 

MARDI 24 - 17h15, réunion de Maristes en éducation. 
 

Mercredi 25 et jeudi 26, journées de l’enseignement supérieur pour les élèves de terminale. 
  

Du mercredi 25 au vendredi 27 janvier, rencontre des Animateurs en Pastorale Scolaire des sept 

établissements maristes de France à l’Externat Saint-Joseph à Ollioules. 
 

Au cours de la semaine du mercredi 25 au mardi 31 janvier, ciné-club pour les élèves de 

première, terminale et BTS, Morse de Tomas ALFREDSON (durée 1h54).  
 

VENDREDI 27 - A 17h, réunion des parents des élèves du primaire au sujet des devoirs. 
 

SAMEDI 28 - Cours. 
  

- Réunion d’information, à 10h, pour les parents des élèves de terminale 

  sur les procédures d’orientation. 
 

 - De 10h à 11h45, réunion d’information sur l’orientation pour les élèves et 

   les parents de troisième. 
 

MARDI 31 - Réunion des élèves du primaire préparant la première Communion. 
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FÉVRIER 
 

JEUDI 2 - 19h30, réunion des parents des élèves du lycée préparant la Confirmation. 
 

SAMEDI 4 - Cours. 
 

 - Pèlerinage proposé aux pères de famille de l’établissement. 
 

Du lundi 6 février au vendredi 2 mars, stages en entreprise pour les élèves de BTS 2
éme

 année. 
 

LUNDI 6 - A 12h15, messe des lycéens. 
 

MARDI 7 - A 17h15, dans le cadre de la catéchèse, rencontre des internes. 
 

JEUDI 9 - A 12h15, dans le cadre de la catéchèse, rencontre proposée aux élèves de 

troisième des groupes « EQUIPE ». 
 

VENDREDI 10 - A 12h15, rencontre des élèves de cinquième préparant la Profession de Foi. 
 

- Pendant le temps de catéchèse, service à la maison de retraite proposé aux 

élèves de quatrième.  
 

- NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DU PRIMAIRE, DU COLLEGE, 

ET DU LYCÉE. 
 

 - APRES LA CLASSE, début des vacances d’hiver. 
 

- 20h, au réfectoire, soirée Madagascar pour les couples. 
 

Du dimanche 19 février au samedi 3 mars, échange franco-allemand, les Français se rendent en 

Allemagne. 
 

Du lundi 20 février au vendredi 2 mars, stages en entreprise pour les élèves de première STG. 
 

LUNDI 27 - Rentrée. 
 

MARDI 28 - A 12h15, messe des Cendres. 
 

- Pendant le temps de catéchèse, service à la maison de retraite proposé aux 

élèves de quatrième.  
 

MERCREDI 29 - Réunion des élèves du collège préparant la première Communion. 
 

Du 29 février au 2 mars : compositions pour les élèves de seconde.  
 

Du 29 février au 9 mars : compositions pour les élèves de quatrième et troisième. 
 

MARS 
 

JEUDI 1
er

  - 12h15, réunion des élèves de seconde pour le pèlerinage à Lourdes. 
 

SAMEDI 3 - Cours. 
 

- Dans le cadre de la catéchèse, à10h, temps fort proposé aux familles de CP, 

  CE1, CE2, CM1 et CM2. 
  

 - Journée Portes ouvertes à Sainte-Marie à Lyon pour les classes supérieures. 
 

Du lundi 5 au lundi 12 mars, compositions pour les élèves de sixième et cinquième. 
 

MARDI 6 - A 12h15, dans le cadre de la catéchèse, rencontre proposée aux élèves de 

   troisième des groupes « APPEL » 
 

- A 17h15, dans le cadre de la catéchèse, rencontre des internes. 
 

Du 7 au 14 mars, échange franco-britannique, les Français se rendent à Ealing en Grande Bretagne. 
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JEUDI 8 - A 12h15, dans le cadre de la catéchèse, rencontre proposée aux élèves de 

troisième des groupes « EQUIPE ». 
 

VENDREDI 9 - NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DE BTS 
 

SAMEDI 10 - Pas de cours. 
 

- JOURNÉE PORTES OUVERTES DE LA VERPILLIÈRE. 
 

- A l’ESTRI à Lyon, examen de Cambridge (First). 
 

MARDI 13 - A 12h15, rencontre des élèves du lycée préparant la Confirmation et des 

élèves du primaire préparant le Baptême. 
 

MERCREDI 14 - Epreuves de TPE pour les élèves de première. 
 

VENDREDI 16 - A 17h30, Café Théo pour les élèves du lycée.  
 

- NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DU COLLÈGE ET DU LYCEE. 
 

SAMEDI 17 - Cours. 
 

- A l’ESTRI à Lyon, examen de Cambridge (PET). 
 

LUNDI 19 - Tournoi sportif des lycéens pour Madagascar. 
 

MARDI 20 - 17h15, réunion de Maristes en éducation. 
 

MERCREDI 21 - De 8h30 à 12h, dans le cadre de la catéchèse, rencontre des élèves de 

sixième et cinquième.  
 

- Conseil de Maison à 18h à La Verpillière. 
 

JEUDI 22 - Cross des collégiens pour Madagascar. 
 

SAMEDI 24 - Pas de cours. 
  

 - Réunion d’information sur l’orientation pour les parents des élèves de 

 seconde. 
 

LUNDI 26 - Journée de retraite pour les catéchistes de La Verpillière. 
 

- 20h30, réunion des parents des élèves se rendant à Madagascar. 
 

MARDI 27 - En étude de cinquième, réunion à 18h, pour les parents des élèves de  

 cinquième, pour le choix des langues et du latin en classe de quatrième. 
 

- A 17h30, temps de réconciliation proposé aux élèves internes.  
 

Du jeudi 29 à 18h au samedi 31 mars à 12h : session inter établissements maristes à La Neylière. 
 

Vendredi 30 mars et lundi 2 avril, représentations de l’atelier théâtre de l’internat. 
 

Du vendredi 30 mars au samedi 14 avril, accueil des correspondants australiens. 
 

SAMEDI 31 - Cours. 
 

AVRIL 
 

 

Du mardi 2 au vendredi 6 avril, partiels pour les élèves de BTS. Fin du second semestre. 
 

LUNDI 2 - A 12h, temps de réconciliation proposé aux élèves du lycée. 
 

- Messe des lycéens. 
 

MARDI 3 - A 12h, temps de réconciliation proposé aux élèves de troisième. 
 

 - 19h30, réunion des parents des élèves du collège préparant la première 

  Communion. 
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Du  mardi 3 au vendredi 13 avril, dans le cadre du jumelage avec le collège de Baabda, accueil des 

libanais. 
 

MERCREDI 4 - Retraite des élèves du primaire (1
er

 groupe) préparant la première 

   Communion.  
 

JEUDI 5  - Jeudi Saint 
 

- Pendant le temps de catéchèse, temps de réconciliation proposé aux élèves de 

sixième et cinquième. 
 

VENDREDI 6 - Vendredi Saint 
  

- Bol de riz dans le cadre du Carême. 
  

- Pendant le temps de catéchèse, temps de réconciliation proposé aux pour les 

élèves de quatrième. 
 

- NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DU PRIMAIRE, DU COLLEGE 

  ET DU LYCEE. 
  

- APRES LA CLASSE : début des vacances de Printemps. 
 

Du samedi 7 au samedi 14 avril, stage à Perth en Ecosse pour des élèves de première et terminale. 
 

Du 16 au 21 avril, pèlerinage à Lourdes avec les personnes aveugles proposé aux élèves de 

quatrième. 
 

LUNDI 23 - Rentrée. 
 

- A 12h, dans le cadre de la pastorale, rencontre des lycéens. 
 

Du lundi 23 au jeudi 26 avril, baccalauréat blanc de français pour les élèves de première. 
 

MERCREDI 25 - Retraite des élèves du primaire (2
nd

 groupe) préparant la première 

   Communion.  
 

Au cours de la semaine du mercredi 25 avril au mardi 1
er

 mai, ciné-club pour les élèves de 

première, terminale et BTS, Gloria de John CASSAVETES (durée 2h).  
 

VENDREDI 27 - 12h, rencontre des élèves de cinquième préparant la Profession de Foi. 
 

- A 18h, concert pour Madagascar. 
 

- Fin des cours pour les élèves de BTS. 
 

SAMEDI 28 - Cours. 
 

- A 10h30, célébration de la première Communion d’élèves du Primaire. 
 

DIMANCHE 29 - A 10h30, célébration de la première Communion d’élèves du Primaire. 
 

LUNDI 30 - Cours. 
 

MAI 
 

MARDI 1
er

  - Fête du travail : pas de classe. 
 

JEUDI 3 - A 19h30, réunion des parents des élèves de cinquième préparant la profession 

  de Foi et des élèves préparant le Baptême. 
 

VENDREDI 4 - A 19h30, réunion des parents des élèves de troisième pour le pèlerinage en 

Direction de Saint-Jacques de Compostelle. 
 

SAMEDI 5 - Pas de cours. 
 

LUNDI 7 - Cours. 
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MARDI 8 - Fête de la victoire de 1945 : pas de classe. 
 

- Journée d’activités proposée aux élèves internes. 
 

MERCREDI 9 - Conseil de Maison à 18h à Saint-Paul. 
 

Mercredi 9 et jeudi 10 mai, retraite à La Neylière des élèves de cinquième préparant la Profession 

de Foi. 
 

JEUDI 10 - En étude de cinquième, réunion à 18h, pour les parents des élèves de 

 CM2, pour le choix des langues en classe de sixième. 
 

VENDREDI 11 - A 17h30, Café Théo pour les élèves du lycée.  
 

SAMEDI 12 - Cours. 
 

DIMANCHE 13 - Célébration de la profession de Foi et des Baptêmes pour les élèves du collège  
 

Du samedi 12 au mercredi 16 mai, compositions pour les élèves de terminale. 
 

MARDI 15 - Réunion de Maristes en éducation. 
  

 - 20h30, à la bibliothèque, réunion des parents des élèves préparant la 

  Confirmation. 
 

Du jeudi 17 au dimanche 20 mai : congé de l’Ascension. 
 

JEUDI 17  - Fête de l’Ascension. 
 

Du mercredi 16  au dimanche 20 mai, pèlerinage en direction de Saint-Jacques de Compostelle 

proposé aux élèves de troisième. 
 

Du lundi 21 au mercredi 30 mai, compositions pour les élèves de première et de seconde. 
 

LUNDI 21 - A 12h15, messe des lycéens. 
 

MARDI 22 - Dans le cadre de la catéchèse, rencontre festive proposée aux élèves de 

troisième des groupes « EQUIPE » et « APPEL ». 
 

- Sortie de catéchèse pour les élèves de CM1. 
 

- 17h15, commission pastorale de La Verpillière. 
 

 

MERCREDI 23 - Oral d’histoire des arts pour les élèves de troisième. 
 

- Dans le cadre de la catéchèse, rencontre festive proposée aux élèves de 

Sixième. 
 

VENDREDI 25 - NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DU COLLÈGE. 
 

Vendredi 25 après les cours et samedi 26 mai, retraite des élèves préparant la Confirmation.  
 

SAMEDI 26 - Samedi de Pentecôte : pas de classe. 
  

DIMANCHE 27 - Fête de Pentecôte. 
 

- Célébration de la Confirmation d’élèves du lycée. 
 

LUNDI 28  - Lundi de Pentecôte : pas de classe. 
 

MARDI 29  - A 12h15, messe animée par les internes. 
 

MERCREDI 30 - Retraite des élèves du collège préparant la première Communion.  
 

Du mercredi 25 mai au mardi 5 juin, compositions pour les élèves de quatrième et troisième. 
 

Du 31 mai au 7 juin, accueil des correspondants anglais de Ealing. 
 

JEUDI 31 - 19h, réunion des parents des élèves de seconde pour le pèlerinage à Lourdes. 
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JUIN 
 

VENDREDI 1
er

  - Sortie de catéchèse pour les élèves de CE2. 
 

- 12h15, messe de fin d’année de l’internat. 
 

- 20h, à la petite salle à manger, rencontre du groupe Madagascar. 
 

Du 3 au 10 juin, pèlerinage à Lourdes proposé aux élèves de quatrième et de seconde. 
 

Du lundi 4 au vendredi 8 juin, compositions pour les élèves de sixième et cinquième.  
 

SAMEDI 2 - Cours. 
 

MERCREDI 6 - NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DE TERMINALE. 
 

SAMEDI 9 - Pas de cours. 
  

 - Fête de Sainte-Marie de La Verpillière. Messe de fin d’année. 

  Célébration de la première Communion d’élèves du collège. 
 

Du dimanche 10 au dimanche 17 juin, stage de langue en Irlande à Dublin pour des élèves de 

seconde. 
 

MARDI 12 - Sortie de catéchèse pour les élèves de CM2. 
 

MERCREDI 13 - NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DE PREMIERE. 
 

VENDREDI 15 - NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DE SECONDE. 
 

SAMEDI 16 - Cours. 
 

- NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DE QUATRIEME ET DE 

  TROISIEME. 
  

MERCREDI 20 - 17h, à Saint-Paul, commission pastorale pour l’ensemble de l’établissement. 
 

VENDREDI 22 - NOTES POUR L’ENSEMBLE DES ÉLÈVES DU PRIMAIRE, DE 

  SIXIEME ET DE CINQUIEME. 
 

SAMEDI 23 - Pas de cours. 
  

MARDI 26  - Après-midi, fête de l’éveil à la Foi et de la catéchèse du primaire.  
 

- Repas de fin d’année des catéchistes. 
 

VENDREDI 29 - Soirée Madagascar. 
 

SAMEDI 30 - Pas de cours. 
  

 - Bourse aux livres pour les classes du primaire. 
 

MARDI 3 JUILLET, après la classe, fin des cours pour les élèves du primaire. 
 

Du mardi 3 au samedi 28 juillet, échange franco-australien, les français se rendent en Australie. 
 

JUILLET, voyage à Madagascar pour des élèves du lycée et de BTS. 
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